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Le Mot de la Maire

Chères  administrées, chers administrés, 

Cette année 2023 a commencé avec une bien triste 
nouvelle, le décès de Daniel Dupuy. A cette annonce, j’ai 
ressenti une immense peine comme toutes les personnes 
de l’équipe municipale. Daniel Dupuy avait décidé, 
seulement un an avant, de profiter d’une retraite bien 
méritée avec sa famille. Sous son impulsion de nombreux 
projets ont vu le jour et ont profondément transformé 
Castelnau. Il a donné toute son énergie à sa commune de 
cœur et il aura marqué son empreinte indélébile sur notre 
commune. Castelnau a perdu l’un de ses plus illustres 
serviteurs et vos nombreux témoignages que nous avons 
reçus en  sont la preuve. Nous lui rendons hommage dans 
cet écho mais aussi dans la tribune de notre groupe de la 
majorité municipale « Construisons notre avenir ». 

Dans un contexte encore difficile économiquement, face à la crise énergétique et l’inflation que 
vous connaissez de nos charges courantes et leurs conséquences, le budget 2023 a été adopté en 
conseil municipal sans augmentation des taxes communales. Une nouvelle fois, faire des économies 
en maîtrisant nos dépenses de fonctionnement, tel fut notre leitmotiv, lors de la préparation de 
ce budget avec les services communaux. De multiples actions ont été mises en place pour éviter 
l’explosion de nos factures énergétiques, nous en voyons déjà les résultats et je tiens à remercier 
toutes les associations pour leur implication dans ce plan de sobriété énergétique ainsi que l’ensemble 
des agents communaux. Nous devons maintenant poursuivre ces efforts pour les conforter et nous 
engager pleinement dans le plan de sobriété hydrique. Cette année encore, des restrictions sont à 
venir, nos ressources en eau ne sont pas illimitées. C’est pourquoi, nous devons identifier et adopter 
les bonnes pratiques pour l’ensemble des usages, une mobilisation de chacun d’entre nous est 
indispensable.

Le bien vivre à Castelnau, est une de mes priorités et celui de mon équipe dans notre engagement 
municipal. Avec l’élaboration de l’Atlas de la Biodiversité Communale, nous renforçons l’identité de 
notre commune. Cet outil va nous permettre de connaître et surtout de préserver notre patrimoine 
naturel tellement diversifié sur notre territoire. Les enjeux de la préservation de la biodiversité sont tels, 
que les réflexions sur les aménagements futurs avec la révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
sont indissociables de la réalisation de l’ABC. 
Enfin, les travaux du collège ont débuté avec une ouverture prévue, selon le calendrier annoncé par 
le conseil départemental, à la rentrée 2024. Un projet de conception hautement qualitative qui a 
décroché le label Bâtiment Durable Occitanie et va permettre d’accueillir les enfants du territoire pour 
désengorger les collèges actuels. N'hésitez pas à venir lors de nos différentes rencontres citoyennes 
sur nos projets et au plaisir d’échanger avec vous.  

   Je vous souhaite un bel été.
   Sandrine Sigal, Maire
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Le 26 janvier 2023, les estrétefontains ont appris avec beaucoup de tristesse la disparition de 
leur ancien maire Daniel Dupuy, à l'âge de 76 ans. Une nouvelle qui a bouleversé élus, personnel 
communal et monde associatif. Il avait souhaité démissionner en janvier 2022 pour se consacrer 
entièrement à sa famille.

L’engagement de Daniel Dupuy 
pour Castelnau d’Estrétefonds 
a commencé comme conseiller 
municipal de 1995 à 2001, puis 
comme conseiller municipal 
délégué de 2001 à 2008, adjoint 
au Maire de 2008 à 2014 et maire 
de 2014 à 2022. Soit 27 années de 
mandat qui lui ont permis d’accéder 
au titre de Maire Honoraire. 

Il a consacré beaucoup d’énergie et de 
temps à impulser et à faire émerger 
durant ces 10 dernières années des 
changements significatifs pour la 

ville. Un mandat de bâtisseur avec 
l’émergence de grands équipements 
communaux, tels le groupe scolaire et 
le complexe sportif Fondada, le projet 
médiathèque qu’il a porté, dont il est 
le plus fier et qui connaît aujourd’hui 
un franc succès. 
Jeudi 26 janvier, ils étaient nombreux, 
élus, personnel et estrétefontains 
à se réunir sur le parvis de la mairie. 
La maire Sandrine Sigal,  très 
émue et entourée des membres 
du conseil municipal, du député 
Jean-François Portarrieu et des élus 
de communes voisines, a rendu un 

vibrant hommage à Daniel Dupuy 
et a remercié chaleureusement les 
personnes venues si nombreuses. 
Elle a terminé en se remémorant 
quand tous les soirs il s’attardait 
sur la plus haute marche du parvis 
devant la mairie pour contempler la 
belle médiathèque dont il était très 
fier. Il était extrêmement heureux de 
savoir que la culture serait partagée 
et gratuite pour tous. La minute de 
silence observée par le public était 
chargée d'émotion.

 Les émouvants hommages de la ville  à Daniel Dupuy...
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L e  d e r n i e r  h o m m a g e  d e s 
estrétefontains pour cet homme 
investi et chaleureux.

Le mardi 31 janvier à 14h, une vague 
d’émotion a entouré l’entrée du 
cercueil de Daniel Dupuy dans l’hôtel 
de ville suivi de la maire Sandrine Sigal, 
de la famille, du conseil municipal, 
des corps constitués et du personnel 
communal. 
Dans la salle des mariages, les élus se 
sont relayés toutes les deux minutes 
pour procéder aux tours de garde, 
sous le regard de la famille et du 
personnel particulièrement émus. 
Tous avaient conscience que le maire 
qu’ils avaient côtoyé encore il y a tout 
juste un an, faisait sa dernière halte 
à la mairie. Après sa prise de parole, 

la maire a invité tout le monde à 
rejoindre les estrétefontains afin de 
constituer le cortège en direction de 
l’église.  
Dans un dernier hommage, la foule 
présente devant la mairie s’est mise 
à applaudir la sortie du cercueil 
avant de se mettre en ordre de 
marche, derrière le convoi funéraire, 
pour permettre à Daniel Dupuy de 
traverser, une dernière fois, la ville 
qu’il aimait tant et qu’il a grandement 
façonnée. En empruntant la Grande 
rue et la montée de la rue de l’église, 
dans un silence impressionnant, tous 
se remémorait sûrement les souvenirs 
partagés avec l’homme ou l’élu qu’ils 
ont côtoyé. Lors des obsèques, les 
nombreux témoignages d’amitié 
ont montré l’attachement que tous 

avaient pour Daniel. Ses compagnons 
de jeunesse de l’école nationale des 
Arts et Métiers, puis ceux d’Airbus, 
de la famille et de la maire ont été 
poignants. 
Sandrine Sigal a évoqué son 
admiration pour ce mentor qui 
savait chercher le meilleur chez 
chacun d’entre eux. Elle a rappelé 
son parcours dont il était si fier et 
l’énergie consacrée à sa commune 
de cœur : « Aujourd’hui, Castelnau 
d’Estrétefonds perd l’un de ses plus 
illustres serviteurs ». Puis, à la sortie 
de l’église, un cortège tout aussi 
impressionnant a repris sa route vers 
le cimetière pour mener Daniel Dupuy 
en sa dernière demeure.
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Une cérémonie des vœux sous le signe des honneurs
Après une interruption de deux ans, la maire, le conseil municipal et les nombreux estrétefontains 
ont eu plaisir à renouer avec la cérémonie des vœux.

La maire Sandrine Sigal n’a pas 
manqué de souligner sa joie de 
voir Castelnau d’Estrétefonds 
reprendre vie et de retrouver 
son dynamisme d’avant Covid 
avec le retour des manifestations 
culturelles et sportives…

Pour ces vœux à mi-mandat, le 
député Jean-François Portarrieu, 
le conseiller régional Guillaume 
De Almeida Chaves, la conseillère 
départementale Karine Barrière, 
le président de la communauté de 
communes du Frontonnais Hugo 
Cavagnac… ont tenu à être présents. 
La maire a remercié la cinquantaine 

d’associations qui offrent une 
multitude d'événements de qualité 
et toujours conviviaux. " Dans l’avenir, 
votre collaboration avec la ville sera 
encore plus forte ! " a-t-elle précisé. 
Puis, elle a remercié le docteur Pierre 
Robert-Treager et son équipe, ainsi 
que tous ceux qui se sont engagés aux 
côtés de la ville pendant la période du 
Covid. "Je suis fière de pouvoir dire 
aujourd’hui que malgré l’ampleur 
inédite de cette crise sanitaire, 
Castelnau a toujours su, avec l’aide de 
tous, maintenir le lien social. Cet élan 
de solidarité envers les plus fragiles 
restera marqué dans notre histoire 
communale !". Les réalisations, les 

travaux et les projets à venir ont été 
évoqués, notamment le lancement de 
l’étude urbaine pour le secteur gare et 
la faisabilité du futur Pôle d’échange 
multimodal, la réhabilitation de 
la mairie, la valorisation du canal, 
l’installation de France services… Les 
honneurs de la ville ont été attribués à 
14 sportifs de tous âges, récompensés 
avec des trophées… en chocolat. 
Puis, Germain Fayet (95 ans) et René 
Labrune (président de "Vivre et 
connaître Castelnau" durant 11 ans), 
tous deux passionnés de patrimoine, 
ont reçu de vraies médailles de la ville ! 
La soirée s’est poursuivie autour d’un 
buffet préparé par Ben Traiteur.
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Cet honneur, partagé avec leur 
famille, les élus et le public restera un 
moment émouvant pour Germain 
et René, deux férus d’histoire de 
Castelnau d’Estrétefonds. La maire 
Sandrine Sigal et le premier adjoint 
Vincent Dussart ont souhaité, avec le 
conseil municipal, honorer ces deux 
passionnés… passionnants pour ceux 
qui prennent le temps de les écouter 
raconter les anecdotes et l’histoire de 
leur commune de cœur.

René Labrune,  79 ans,  est 
conseiller municipal. Président 
de l’association Vivre et connaître 
Castelnau depuis le 6 juillet 2011, il 
a fait le choix de laisser sa place de 
président après onze années très 
intenses. 

Lors de la remise de la médaille 
par la maire, René n’a pas manqué 
d’associer à cet honneur, son épouse 
Marie-Thérèse pour son aide en 
tant que secrétaire, à faire vivre 
cette association. Sa passion pour la 
généalogie lui a apporté le goût d’en 
savoir toujours plus sur le patrimoine 
et l’histoire de Castelnau, retranscrits 
dans ses livres. Avec l’association, les 
journées du patrimoine, organisées 
avec le service culturel, attirent 
aujourd’hui un millier de personnes 
qui viennent découvrir le château, le 
cimetière, l’église Saint-Martin… en 
petit train.

À 95 ans, Germain Fayet a surpris 
agréablement tout le monde en 
voulant, avec l’aide de sa fille 

Janine, venir à la dernière minute, 
recevoir la médaille de la ville, 
malgré son grand âge. 

Heureux de son effet de surprise, 
Germain affiche un splendide sourire.
Agriculteur comme ses parents, 
il a fait partie du premier conseil 
d’administration de la coopérative 
agricole de Castelnau d’Estrétefonds. 
Les fruits (pêches et pommes) étaient 
vendus alors dans toute l’Europe. 
Passionné de l’histoire de la commune 
avec René Labrune et témoin 
privilégié, il a contribué à raconter les 
événements marquants comme, à la 
villa de la Madone, l’apparition de la 
vierge dans un arbre à Séraphine. Il 
avait raconté à La Dépêche du Midi, 
avec René, cette incroyable histoire. 
Germain se souvient également avoir 
croisé des nazis occupant alors le 
château… et vu un avion allemand 
tombé dans le canal durant la seconde 
guerre mondiale.

Carnet noir : 
Après cette hommage par la ville 
en janvier, nous avions la tristesse 
d'apprendre la disparition  de 
Germain Fayet quelques mois 
après, en avril 2023.  
Adieu Germain.

Deux mémoires vivantes de la commune à l’honneur...
Germain Fayet, 95 ans, et René Labrune, 79 ans, ont eu l’honneur de recevoir la médaille de la ville 
pour leur contribution à la mémoire locale lors de la cérémonie des voeux. Un moment émouvant 
qui restera gravé pour tous ceux présents. Quelques mois plus tard, Germain nous quittait...
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Professeur de droit public à 
l’Université Toulouse Capitole, 
Vincent Dussart enseigne les 
finances publiques et le droit fiscal 
depuis 1996. Des connaissances 
qu’il met en pratique depuis 
2014 comme premier adjoint en 
charge des finances à Castelnau 
d ’ E s t r é t e f o n d s  e t  c o m m e 
vice-président de la Commission 
des finances de la Communauté de 
communes du frontonnais depuis 
2020. Une passion qu’il partage 
aussi à travers l’écriture d’ouvrages 
ou de parutions spécifiques. Il 
présente les grandes lignes du 
budget de la ville de Castelnau 
d’Estrétefonds voté le jeudi 13 avril 
2023.

Quels sont les grands axes de ce 
budget 2023 ?
Depuis 2014, de très nombreuses 
infrastructures structurantes ont été 
créées : groupe scolaire Fondada, 
médiathèque Rémy Peyranne, 
complexe sportif Fondada. Cette 
année, le budget est tourné vers 
l’investissement et surtout marqué 
par le financement de lourds travaux 
de la mairie construite il y a plus de 
cent ans. Nous finançons également 
d’importants travaux de réhabilitation 
et de rénovation énergétiques sur 
les groupes scolaires car les aspects 
environnementaux sont primordiaux. 

Le contexte économique actuel lié 
à la hausse des prix entraîne des 
charges supplémentaires…
Par une gestion rigoureuse des 
finances nous essayons de maintenir 
l’inflation supportable pour les 
finances communales. L’ensemble 
des services de la mairie a été mobilisé 
pour contenir cette inflation. Nous 
avons ainsi inauguré cette année 
de nouvelles façons de préparer le 
budget associant les services mais 
aussi les élus. 

La commune peut-elle encore 
envisager la réalisation de grands 
projets ?
Nous avons été depuis 2014 avec 
Daniel Dupuy puis désormais avec 
Sandrine Sigal dans une logique de 
projets raisonnables et utiles pour 
l’ensemble des citoyens. Les projets 
à venir sont encore nombreux. 
Ainsi par exemple, les travaux de 
voirie sont réalisés chaque année en 
relation avec la CCF. On ne fait pas de 
grands projets par pur plaisir ! Il faut 
effectivement qu’ils servent. Nous 
devons également nous projeter 
vers l’avenir et anticiper la croissance 
démographique de Castelnau. 

Depuis 2013, on constate une 
diminution de la dette. La 
commune a-t-elle opté pour une 
politique de limitation de l’emprunt 
ou les recettes permettent-elles de 
recourir à l’autofinancement ?
La dette diminue mécaniquement 
dès lors que l’on n’emprunte plus. 
Nous avons effectivement choisi 
de privilégier l’autofinancement 
des investissements. Les excédents 
de fonc t ionnement  ont  été 
systématiquement réinjectés dans 
la réalisation des projets. Il ne faut 
pas oublier que les emprunts sont 

de l’impôt différé. Nous sommes 
également aidés par nos partenaires : 
département et région notamment. 

Les dernières lois de finances ont 
réaménagé plusieurs impôts, dès 
lors comment organiser un budget 
suite à de telles mesures ?
Les collectivités territoriales ont 
largement perdu leur pouvoir 
de taux sur la fiscalité locale. La 
suppression de la taxe d’habitation 
en est l’illustration. Certes, il y a des 
compensations de l’État mais sur 
lesquelles les élus ont moins de 
pouvoir désormais. Depuis le début 
des années 2000, on a assisté au 
démantèlement du pouvoir fiscal local 
et au recul constant de l’autonomie 
financière des collectivités. Le budget 
de la commune est financé à plus 
de 72 % par des recettes fiscales. Le 
dynamisme local des recettes fiscales 
permet de compenser. 

S elon vous,  la  baisse des 
dotations de l’État illustre-t-elle 
un désengagement envers les 
collectivités territoriales ?
L’État tente de régler ses propres 
problèmes budgétaires par une 
pression toujours plus grande sur 
les collectivités même si l’année 
2023 est marquée par une très 
légère augmentation globale des 
dotations. De manière générale, la 
situation financière des collectivités 
est plus saine que celle de l’État. Elles 
sont soumises à un strict principe 
d’équilibre ! 

« Nous voulons des projets raisonnables et utiles 
pour l’ensemble des citoyens » 

BUDGET PRIMITIF 2023 : 
Recettes : 18 159 753 € 
Dépenses : 16 654 513 €

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 
38,46 % / Taxe foncière sur les propriétés 
non bâties : 74,28 % / Taxe habitation sur 
résidences secondaires : 18,71 %
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Un budget équilibré malgré un contexte difficile
Le Conseil Municipal a adopté le budget primitif de la commune le 13 avril 2023. Ce budget est 
évidemment marqué comme partout par les conséquences de la forte inflation qui frappe l’économie 
française et européenne. Comme l’an passé, les prix augmentent et impactent lourdement les 
budgets publics et donc celui de Castelnau, notamment en ce qui concerne l’énergie et l’alimentation. 
Comme l’an passé, face à cette situation complexe les choix budgétaires opérés par la commune sont 
marqués par une grande prudence même si les investissements vont se poursuivre. 

Les dépenses de fonctionnement restent maîtrisées
Les dépenses de fonctionnement qui servent au 
fonctionnement quotidien des services municipaux sont 
en hausse. Elles concernent le paiement des agents de la 
commune, les achats de fournitures, d’énergie et d’eau, 
de communication, d’alimentation de la cantine scolaire, 
etc. L’année 2023 est malheureusement toujours victime 
de l’augmentation de certains coûts. Ainsi, les dépenses 
d’énergie progressent de manière importante. Il en va de 
même pour les dépenses d’alimentation et de fournitures 

diverses. La gestion financière de la commune a pour objet 
de maintenir l’inflation supportable pour les finances 
communales et l’ensemble des services de la mairie ainsi 
que tous les élus sont engagés dans cette maîtrise des 
coûts. La commune continuera de maintenir comme les 
années précédentes un effort financier sur la culture, la vie 
associative et sportive de la commune. Les dotations aux 
associations ont été pérennisées de manière générale.

Dépenses de fonctionnement 2023

Les principaux chiffres du budget de Castelnau 2023
RECETTES
8 338 342,07 € 

9 821 411,56 €

18 159 753,63 €

DÉPENSES
7 668 338,32 €

8 896 176,21 €

16 654  513,03 €

RÉSULTAT
670 003, 75 €

835 234,35 €

1 505 240,06 €

INVESTISSEMENT
FONCTIONNEMENT

TOTAL CUMULÉ

SECTION
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Des taux d’imposition toujours stables

Recettes de fonctionnement 2023

Le budget communal est principalement alimenté par 
les impôts des habitants et des entreprises de Castelnau 
et des dotations et concours financiers versés par l’État. 
Il faut souligner que l’État a décidé d’augmenter la valeur 
locative cadastrale des locaux d’habitation qui sert de 
base d’imposition aux impôts locaux de manière très 
importante (7,1 %). La commune a logiquement décidé 

qu’il n’y aurait pas, en 2023, de hausse du taux des taxes 
foncières contrairement à d’autres communes pour 
ne pas pénaliser les contribuables communaux. Cette 
stabilité des taux est toujours permise par une politique 
financière de maîtrise des dépenses de fonctionnement 
de la commune. Ceci a pour conséquence de générer des 
excédents qui financeront l’investissement sans emprunt. 

Un budget d’investissement poursuivi
Cette année comme depuis 2014, la commune maintient une politique d’investissement afin de permettre d’améliorer 
les services rendus aux estrétefontains par les services communaux. De nombreux chantiers du quotidien sont engagés. 
Comme l’an passé, la rénovation énergétique est au cœur des investissements de la commune. La sobriété en la matière 
est un impératif de plus en plus nécessaire de l’investissement public. De très importants travaux de restructuration de 
la mairie ont commencé et dureront jusqu’à l’automne 2024. Les travaux de rénovation des écoles du centre continuent 
et devraient s’achever cette année. Les travaux d’aménagement de la voirie vont continuer en coopération avec la 
Communauté de communes du Frontonnais. Comme depuis 2014, l’ensemble de ces projets sera financé grâce à 
l’épargne de la Commune sans augmentation des impôts des estrétefontains ni endettement supplémentaire ! La 
commune poursuivra ainsi, en 2023, son désendettement.

Pour aller plus loin ! Vous trouverez sur le site de la mairie l’intégralité des documents budgétaires, une présentation 
et un rapport sur le budget 2023. 
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La ville fait de la prévention sur le harcèlement 
scolaire auprès des écoliers...

L'AGAPEI EN VISITE À LA MAIRIE...

Cinq jeunes de l’institut 
Médico-Éducatif Autan Val Fleuri 
(IME) de Castelnau d’Estrétefonds créé 
en 2020 et géré par L’AGAPEI, sont 
venus visiter la mairie, accompagnés 
par deux éducatrices, le mercredi 
12 avril vers 9h30, dans le cadre de 
leurs travaux sur la citoyenneté. 
Ils ont découvert la mairie avec la 
responsable administrative et ont 
rencontré tous les responsables 
et agents des différents services 
avant d’être accueillis par la maire 
Sandrine Sigal. L’édile a beaucoup 
apprécié de les recevoir et de prendre 
le temps d’échanger dans la salle des 
Mariages. Ils sont repartis tous avec 
un sac en coton illustré par le service 
communication de la ville.

En France, beaucoup trop d’enfants 
sont concernés par le harcèlement 
scolaire : violences verbales et 
physiques dans les établissements. 
Ce phénomène a toujours existé 

mais il est aujourd'hui amplifié 
par les réseaux sociaux et internet. 
Aussi, il est important d'agir afin 
de prévenir tous risques liés aux 
harcelements scolaires chez les 
jeunes. Ce projet a été mis en 
place à la suite de la demande 
du corps enseignant après une 
validation auprès de l’inspectrice 
et du conseiller pédagogique de 
l’éducation nationale.

Depuis un an, Magalie de la Police 
municipale travaille en collaboration 
avec le référent scolaire, le maréchal 
des logis chef Pascal de la brigade 
de gendarmerie de Fronton, sur le 
projet du harcèlement scolaire dans 
les écoles. Ce trimestre, Magalie s'est 
rendue dans les classes de CM2 de 
la commune afin de sensibiliser les 
élèves à ces risques. Cette intervention 
d’une durée de trois heures comprend 
également une partie pédagogique 
avec des vidéos proposées par le 
gouvernement pour faciliter l'échange. 

Certains élèves souhaitent s’exprimer 
sur leur vécu ou celui d'un camarade 
ou d'un(e) ami(e). Ils sont informés 
des risques que les intimidateurs 
encourent, de l’action de la justice ainsi 
que des sanctions qui peuvent être 
mises en place. Par l’intermédiaire d’un 
jeu de rôle réaliste qui met en œuvre 
une situation de harcèlement scolaire, 
les écoliers comprennent comment 
sortir de cet engrenage et quelles sont 
Toutes les solutions possibles pour s’en 
sortir ou aider leur camarade. 
Pendant ce temps d’échange avec la 
Police municipale, les enfants osent 
parler et exposer des situations 
délicates qu’ils ont vécues ou qu’ils 
vivent, ce qui permet de libérer la 
parole et de montrer la confiance qu’ils 
ont envers les forces de l’ordre. 

Cette intervention délicate et riche 
en émotions, se termine toujours 
par la chanson "Petite émilie" de 
Keen'v, qui souligne une réalité 
scolaire douloureuse, bien réelle 
pour certains jeunes et parfois 
taboue.
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Violences familiales, le triste constat des gendarmes
La traditionnelle cérémonie de l’inspection annuelle à la gendarmerie, s’est déroulée le jeudi 6 avril 
devant le monument aux morts pour se poursuivre à l’Espace Colucci.

La maire Sandrine Sigal et les élus 
du territoire ont accueilli la COB 
de Fronton lors de leur inspection 
annuelle. Les différents chiffres de 
la délinquance, des interventions, 
des délits routiers, des violences 
et tous autres faits relevant de 
la brigade sur son territoire ont 
été dévoilés en présence des 
maires et élus des communes de 
la communauté de brigades de 
gendarmerie (COB) de Fronton, 
mais aussi des pompiers, des 
retraités de la gendarmerie et des 
policiers municipaux. 

Le lieutenant Matthias Garnier, 
commandant de la COB, a reçu le 
Commandant de compagnie Thibault 

Llosa. Tous deux ont remercié les 27 
gendarmes, particulièrement investis 
dans leur mission et les interventions 
efficaces de la COB de Fronton.

La COB demeure engagée sur un 
territoire de 16 communes occupant 
un territoire d’une superficie de 
253 km². Les interventions se font 
principalement sur les quatre 
communes les plus importantes  : 
Castelnau d’Estrétefonds (26 %), 
Villemur-Sur-Tarn (19,43 %), Fronton 
(18,01 %) et Bouloc. 
À noter deux belles affaires résolues 
dernièrement. La première concerne 
l’interpellation, lors d’un contrôle 
routier, de deux individus mis en 
cause dans des cambriolages, vols 

de véhicules et séquestration. La 
deuxième, en collaboration de la COB 
de Castelginest avec l’arrestation 
d’un individu recherché pour des faits 
criminels par la Police nationale. 
Le lieutenant Garnier note que les 
violences intrafamiliales connaissent 
une forte augmentation, en 2022, 
entraînant pratiquement une mise en 
garde à vue des auteurs (+ 12 %) afin 
de mettre en sécurité les victimes. 

Le Commandant de compagnie 
comme le lieutenant ont salué les 
excellentes relations, l’implication 
et l’efficacité des élus, policiers 
municipaux et autres partenaires 
permettant à la brigade d’obtenir 
d’excellents résultats sur le terrain.



L’Écho de Castelnau d’Estrétefonds _ 13

Informations Municipales

Le syndicat mixte, identifié à 
l’échelle d’un bassin-versant, est 
représenté par un regroupement 
de communes qui intervient 
dans la préservation des milieux 
aquatiques et la restauration des 
cours d’eau.
Le niveau d’écoulement des cours 
d’eau varie constamment, il est 
important de garder l’œil. Le recueil 
de données régulières et fiables issues 
d’observations de terrain à l’échelle de 
tout le bassin-versant est une étape 
indispensable pour mieux connaître 

l’évolution de l’hydrologie des cours 
d’eau.
Ces données viendront enrichir le 
réseau de suivi des institutions à partir 
d’observations visuelles simples. 
Mieux les appréhender permettrait 
également de préciser et d’adapter les 
pratiques de gestion autour de l’eau.

Recenser l’état d’assèchement des 
rivières et ainsi alerter les autorités 
compétentes : "Au détour d’une 
balade ou pendant une randonnée, 
près de chez vous ou en vacances, 
vous pouvez devenir sentinelle de 
l’eau et participer à cette campagne", 
explique le syndicat. "Il suffit pour 
cela de prendre une photo de 
l’écoulement d’un cours d’eau à un 
point donné et de l’envoyer avec le 
nom de la rivière, son emplacement 
et l’état de son écoulement sur le site 
dédié le plus régulièrement possible 
(idéalement 1 fois par semaine)."

Puis, la transmission des données peut 
se faire en remplissant le formulaire 
d’observation disponible sur le site 
internet.
Les prévisions de Météo France 
annoncent encore un été sec, avec 
des risques de forte sécheresse pour 
certains départements. Il est donc 
important de veiller à la protection de 
nos milieux aquatiques et des espèces 
qu’ils hébergent. "Nous, les usagers 
de l’eau, devons apprendre sans 
attendre à préserver cette ressource 
et à encourager les bonnes pratiques 
visant à l’économiser et à la préserver."

www.tarn-aval.com ou en renvoyant 
la « fiche d’observation » complétée 
par : SMS au 06.40.49.85.76 ou MAIL 
à milieux@tarnaval.fr et vous pouvez 
bien sûr joindre des photos à votre 
observation.

Le syndicat mixte du bassin-versant Tarn-aval invite les riverains, randonneurs, vététistes, pêcheurs 
ou simple amoureux de la nature, à devenir « sentinelle de l’eau » en contribuant au suivi d’écoulement 
des cours d’eau.

Les "sentinelles" sont invitées à garder l'œil sur 
les cours d'eau...

Économie d'eau : la ville mobilisée !
Stéphane Forner, responsable du 
service Espaces verts et propreté 
a fait le point avec la société 
Hydrolians sur le potentiel des puits 
de la commune.
 
Des travaux ont été nécessaires 
pour les optimiser, les sécuriser, en 
réalisant des curages sur quatre puits, 
des réfections sur les alimentations 
électriques, des changements de 
pompe et la mise en place de ballons 
tampons. 
Ces puits vont servir entre autres à 
l’arrosage des plantations des 3 000 
arbres et arbustes plantés sur la 
commune ainsi qu'au 3 000 restants à 

planter, mais aussi pour le nettoyage 
des véhicules du service technique.

Le puits du parc du terroir devrait 
alimenter les nouveaux WC publics et 
celui du monument aux morts servira 
à l’arrosage des futures plantations 
prévues au niveau de la mairie. 

Pour l’arrosage du fleurissement 
temporaire, il a été réduit de 50 % en 
2022, mais à la suite de la canicule et 
des restrictions sur l’arrosage à l’été 
2022, ce fleurissement ne sera pas 
renouvelé cette année, ce qui va dans 
le sens des économies en eau. Il y a 
quelques années, par anticipation, 
pour les massifs de la commune, le 

service espace vert a opté pour la 
plantation de vivace et de graminées, 
car ces essences sont moins 
énergivores en eau, en les paillant 
avec le broyage récupéré des tailles 
des arbres, cela permet de garder le sol 
frais et limite donc les arrosages.

Enfin, pour économiser les réserves 
d’eau potable car l ’arrosage 
automatique était branché sur le 
réseau, il n’y aura plus de fleurissement 
d’annuelle en pleine terre comme au 
rond-point de l'avenue de Toulouse, 
en 2022.

Adoptons nous aussi les bons gestes 
pour économiser l'eau !
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Comme annoncé dans notre 
précédent numéro deux importants 
chantiers ont commencé : La mise 
en œuvre de la géothermie pour le 
chauffage et la climatisation des 
écoles  et de la mairie avec le forage, 
sur le parking enseignants de l’école 
élémentaire, des vingt-trois puits 
d’une profondeur de 200 m et d’un 
diamètre de 20 cm environ pour y 
insérer les sondes géothermiques. 
Fin des forages en juin.

• Réalisation des alimentations 
depuis la nourrice des forages vers 
l’école "Les petites Fontaines" et 
l’école "Laïque" à partir du 5 juin 
jusqu’à mi-juillet. 

• Réalisation des liaisons des 
différentes sondes géothermique à 
partir du 15 juin

• Réalisation de liaison de la mairie 
jusqu’à la nourrice des forages fin 
juin et début juillet.

• Fin des travaux boucles 
géothermiques, sauf la chaufferie 
élémentaire, maternelle, mairie fin 
juillet. 

• Mise en exploitation de la 
géothermie : école élémentaire, 
début septembre 2023 - Maternelle, 
octobre 2023 - Mairie, en  mars 2024.

Les travaux de rénovation et 
d’extension de la mairie avec la 
démolition des préaux de l’ancienne 
école maternelle et de la salle des 
carabiniers ont commencés. Ils 
seront remplacés par une nouvelle 
construction.

Mairie et groupe scolaire : des chantiers 
importants dans le centre-ville ont commencé...

LES SUBVENTIONS 
ATTRIBUÉES : 

Pour la rénovation 
énergétique de l'école 
maternelle des aides ont été 
attribués : 
- Aide de l’État au titre de la DETR  
pour 2022 : 113 720 € 
- Région : 40 000 €

Pour les travaux d’extension et 
de rénovation des bureaux de 
la  Mairie des subventions ont 
été  octroyées :
-  Conseil Départemental de 
Haute-Garonne :  au titre du 
Contrat de territoire de la 
programmation 2022 pour un 
montant de 260 400 €  pour la 
première tranche. 
- État : 200 000 € au titre du 
Fonds d’accélération de la 
transition écologique dans 
les territoires pour l’exercice 
2023.

Pour la Faisabilité de la 
Géothermie mairie et école 
élémentaire : 
-ADEME : une aide a été 
octroyée de 6 263 €.
- RÉGION : une aide a été 
octroyée de 3 750 € .

Travaux rénovation 
énergétique de l’école 
élémentaire :
- Le Conseil Départemental 
de Haute-Garonne a accordé 
une aide au titre du CONTRAT 
DE  TERRITOIRE programmation 
2021. Le montant  total de la 
subvention est de 105 000 € .
- État au titre de la Dotation 
exceptionnelle de soutien à 
l’investissement local 2021 
(DSIL) est de 105 000 € .



L’Écho de Castelnau d’Estrétefonds _ 15

Informations Municipales

78e anniversaire de la victoire du 8 mai 1945
Pour la première fois et répondant favorablement à l’invitation de l’association « Vivre et connaître Castelnau », 
quatre combattants vêtus de tenues militaires d’époque sont venus en jeep proposer une reconstitution exacte 
rendant soudainement le passé plus proche et plus vrai que nature. La cérémonie s’est déroulée au monument 
aux morts en présence de la maire Sandrine Sigal, du conseil municipal, des anciens combattants, des associations, 
des écoliers et de leur professeur de musique ainsi que de l’orchestre d’Harmonie du Frontonnais. Le président de 
l’association des anciens combattants Guy Nonis, accompagné des porte-drapeaux, a lu le message de L’UFAC, le 
conseiller défense Grégory Pilipczuk a cité le message de la secrétaire d’état aux Anciens Combattants. Il tenait à 
cœur à la maire Sandrine Sigal de rappeler les faits historiques de notre histoire locale et des transmettre aux jeunes 
générations   : « Ces six années de guerre furent des années de terreurs, 
ou les Français subissent tortures et exécutions qui s’intensifient après le 
débarquement du 6 juin 1944. Notre département ne fut malheureusement 
pas épargné. Le 20 Août 1944 devait être un jour de joie car Toulouse était 
libérée par les Forces Françaises de l’Intérieur. Malheureusement, ce fut aussi 
le jour de l’épouvantable drame, qui s’est joué à Villaudric, à seulement 10 
Km de Castelnau. Dix-neuf personnes furent froidement fusillées devant le 
café par des officiers allemands en fuite, amers de la défaite ». 

  Cérémonies : 19 mars et 8 mai 2023
Castelnau d'estrétefonds : Journée nationale 
de commémoration de la Victoire et de la Paix

Une des plus belle cérémonie de l'avis des 300 personnes 
présentes à ce 11 novembre, avec Grégory Pilipczuk, 
comme maître de cérémonie. Les femmes étaient tout 
particulièrement à l'honneur. La maire Sandrine Sigal 
a rappelé leur rôle durant la guerre, en présence du 
lieutenant-colonel Sabrina, de la délégation du GSBdD 
de Toulouse sous les ordres du maréchal des logis-chef 
Mélanie, du lieutenant Garnier de la Cob de Fronton, de 
la conseillère départementale Sandrine Floureusses, des 
anciens combattants, élus et membres des associations. 
Les écoliers des groupes scolaires Fondada, Laïque et 
Saint-Martin sont venus interpréter la marseillaise, le 

chant des partisans et le chant du Marais, avec l'aide de Bruno Lonchampt, de l'orchestre d'Harmonie et de la chorale ChordAria. 
Quelques lettres émouvantes, écrites par les poilus à leur famille, ont été lues par les écoliers. Les associations ont grandement 
participé en déposant de belles gerbes devant le monument aux Morts. Merci à tous ceux qui ont participé à cette cérémonie !
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Ce collège tant attendu et voulu par 
la ville sort enfin de terre. Aussi, c’est 
avec une certaine effervescence 
que tous étaient présents autour 
du président Sébastien Vincini pour 
poser symboliquement la première 
pierre du collège de Castelnau 
d’Estrétefonds, le vendredi 2 juin.

La construction du collège de 
Castelnau d'Estrétefonds, qui 
représente un budget total de 21 
millions d'euros (18,4 M€  par le Conseil 
départemental dans le cadre de son 
plan d'investissement ambitieux pour 
les collèges en Haute-Garonne et 
2 millions d'euros de contribution de 
l'État). Vincent Gibert, vice-président en 
charge de l'Éducation, Sandrine Sigal, 
maire de Castelnau d'Estrétefonds, 
Guillaume De Almeida Chaves, 
conseiller régional et Arnaud Leclerc, 
directeur académique des services 
de l'Éducation nationale étaient aux 
côtés du président Sébastien Vincini 
pour planter symboliquement un 
clou dans un caisson en bois, élément 
omniprésent dans la construction. 
Tous ont salué ce projet en direction 
de la jeunesse, qui répond à un cahier 
des charges exigeant en matière 
d'efficacité énergétique et d'empreinte 
carbone. « Le bâtiment répondra aux 
normes BEPOS, pour une exemplarité 
en termes de per formances 
énergétiques et de confort thermique » 
explique l'architecte Leslie Gonçalves. 
Grâce à sa conception « bioclimatique », 
ce collège a reçu en février 2022 la 

médaille d'or BDO (Bâtiment durable 
d'Occitanie). 
Il prévoit notamment l'installation 
d'une centrale photovoltaïque en 
toiture de 795 m² , de 23 sondes 
en géothermie, d'un système de 
récupération des eaux pluviales 
ou encore d'hôtels à insectes et de 
nichoirs sur les toitures végétalisées. 
Le chantier sera suivi par un écologue. 
Saluant la mémoire de l'ancien maire 
Daniel Dupuy avec une certaine 
émotion, Sandrine Sigal a rappelé 
qu'il avait beaucoup oeuvré pour ce 
projet et largement contribué à son 
implantation. Puis, la maire a remercié 
le président et dit sa fierté de le voir 
éclore dans notre ville : « Je ne vous 
cache pas que dans un mandat de 
maire, ce moment est fort. En offrant 
cet emplacement idéal au conseil 
départemental, le conseil municipal a 
souhaité faire bénéficier les collégiens 
d'un cadre exceptionnel bénéficiant 
non seulement d'une très belle vue 
sur les Pyrénées mais également 
d'un environnement porteur. Il est 
à quelques pas du complexe sportif 
Fondada, particulièrement bien 
équipé pour pratiquer l'escalade, le 
basket, le handball, le badminton, le 
volley, la danse... et prochainement 
d'un terrain de grand jeu qui 
bénéficiera, entre autres, d'une piste 
d'athlétisme ». Pour Sébastien Vincini, 
« Le nouveau collège de Castelnau 
d'Estrétefonds, qui ouvrira ses portes à 
la rentrée 2024, permettra aux jeunes 
du secteur de suivre leur scolarité 
dans un établissement de proximité 
à taille humaine. Le Département 

oeuvre pour un système scolaire qui 
offre les mêmes chances à toutes et 
tous. Renforcer l'égalité des chances, 
c'est anticiper la très forte pression 
démographique scolaire et investir afin 
que chacun puisse étudier et travailler 
dans des établissements adaptés 
aux enseignements d'aujourd'hui, 
connectés, exemplaires en termes 
de per formance énergétique 
et représentatifs de la diversité 
sociologique du territoire ». 
Les invités se sont ensuite dirigés vers 
la base de vie pour une présentation 
de la maquette et du projet, avant de 
conclure cette journée ensoleillée par 
un moment convivial.

D'une capacité de 600 élèves, cet 
établissement comprendra 3 bâtiments 
distincts (le bâtiment d'enseignement 
principal, le CDI et le restaurant scolaire) 
sur une surface de 5 600 m2 , un parking 
véhicule de 49 places, un parking bus, un 
parking vélo couvert de 120 places afin de 
favoriser les modes de déplacement doux. 
Par ailleurs, la cour de récréation favorisera 
l’égalité filles-garçons et permettra de 
lutter contre les effets d’îlots de chaleur.

Le collège sera opérationnel pour la rentrée 2024
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Bienvenue aux nouvelles entreprises
La municipalité vous  souhaite une bonne installation et un bon développement économique.

Retrouvez toutes les entreprises de la commune sur le site internet de la ville, rubrique vie économique.
Si vous êtes une entreprise nouvellement installée sur Castelnau d'Estrétefonds, envoyez votre carte de visite au format 
jpeg et un texte de présentation à communication@mairiecastelnau.fr.

• INTRAMUROS, À TÉLÉCHARGER 
DÈS À PRÉSENT POUR RESTER 
INFORMÉ.

Avec l'application Intramuros vous pouvez 
recevoir les informations quotidiennes de votre 
ville et des villes alentours sur votre mobile. 
Facile d'utilisation, le paramétrage d'Intramuros 
vous permet de sélectionner les rubriques, les 
alertes, les villes et être notifié si besoin.  

Mises à dispositions et accompagnées par le 
service Culture-Communication-Événementiel 

de la ville, les associations estrétefontaines 
sont complètement autonomes et en capacité 
de diffuser leurs manifestations en temps et 
en heure. Elles ont désormais à leur disposition 
de formidables outils de communication pour 
diffuser leurs événements en quelques clics grâce 
aux applications Intramuros et Openagenda 
lancées officiellement par la CCF, en collaboration 
avec la mairie de Castelnau d’Estrétefonds. 

La ville encourage vivement toutes les 
associations à s’approprier ces nouveaux outils 
pour se développer !

Vous êtes commerçant ou un professionnel de 
santé ? Faites-vous connaître et inscrivez-vous sur 
IntraMuros. Nous vous invitons à renseigner le 
formulaire en ligne pour être répertorié :

www.castelnau-estretefonds.fr/telechargez-lap-
plication-mobile-intramuros-pour-rester-informe

• NEWSLETTER : inscrivez-vous via le site 
internet de la ville et recevez les actualités 
phares du moment !  

www.castelnau-estretefonds.fr
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Par délibération du 19 septembre 
2022,  le  conseil  municipal 
de la commune de Castelnau 
d’Estrétefonds a prescrit la révision 
de son Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) couvrant l’ensemble du 
territoire communal. 

L’actuel PLU, approuvé en 2014, a été 
élaboré sous l’emprise d’anciennes 
législations et peu après l’entrée en 
vigueur de l’actuel SCOT du Nord 
Toulousain. 

Antérieur à des lois très importantes 
pour tendre vers un urbanisme 
durable et faiblement consommateur 
d’espace agricole, naturel ou forestier, 
notamment la loi « ALUR » ou la 
loi « Climat et Résilience » cette 
dernière visant un objectif de Zéro 
Artificialisation Nette à un horizon 
2050, le PLU actuel ne teint compte 
que partiellement des enjeux de 
préservation de la trame verte et 
bleue (TBV) ou d’utilisation des 
capacités de densification des zones 
déjà urbanisées. De plus, il n’est pas 
doté des outils juridiques les plus 
récents qui permettent de tendre vers 
un urbanisme de projet.
Par ailleurs, le syndicat mixte du 
Nord Toulousain a engagé depuis 
2018 la révision du SCOT, document 

avec lequel le PLU devra être rendu 
compatible.

Cette procédure de révision du PLU 
(art.L.153-31 à 33 et R.153-11 du 
code de l’urbanisme) est mise en 
place en cas de :
- soit de changement des orientations 
du projet d'aménagement et de 
Développement Durable (PADD)
- Soit de réduction d’espace boisé 
classé, d’une zone agricole ou 
naturelle et forestière
- Soit de réduction d’une protection 
édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels ou 
d’une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisances
- Soit d’ouverture à l’urbanisation 
d’une zone à urbaniser qui dans les 
9 ans suivants sa création, n’a pas été 
ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait 
l’objet d’acquisitions foncières de la 
part de la commune ou de l’EPCI.

Trois bureaux d’études travaillent 
actuellement sur cette révision. 
Il s'agit de l’agence Toponymy, 
l’agence Metropolis et l’agence 
Nymphalis.
Pour suivre l’état d’avancement de 
la révision du PLU de la commune, il 

faut brosser les grandes étapes de la 
procédure.

Elaboration du PLU :
- Pré-PADD, Etat Initial de 
l’Environnement et Diagnostic  
socio -économique
- Projet d’aménagement et de 
Développement Durables
- Traduction réglementaire du projet
- Arrêt du projet
- Enquête publique
- Approbation
Un premier atelier pré PADD s’est 
déroulé en janvier 2023 afin de définir 
les objectifs du document et faire le 
cadrage de la mission avec :
- Les documents supra-communaux 
et un rappel qui a été fait des objectifs 
fixés par les documents cadres 
(Scot…)
- Le diagnostic avec un ciblage 
d’expertises pour le développement 
du projet de PLU
- Le PAAD pour faire l’amorce de 
visualisation des futures orientations 
politiques intégrant le PADD

Par la suite, dans l’objectif de 
poursuivre la mission 3 tables rondes 
dont les thèmes étaient l’Economie 
(le 1er mars 2023), l’Environnement 
et le fonctionnement territorial (le 
08 mars 2023) et mobilité ont été 
réalisées avec les élus et les différents 
partenaires et acteurs concernés par 
ces thématiques pour échanger sur 
l’existant, les projets, les possibilités 
et les problématiques.
Le diagnostic a été présenté devant 
les élus au mois d’avril 2023.

La prochaine étape consistera à 
valider ce diagnostic et de préparer 
les futurs ateliers et la réunion 
publiques qui se dérouleront fin 
mai / début juin 2023. Tous les 
documents relatifs à ces procédures 
sont consultables sur le site internet 
de la ville (Urbanisme/Cadre de vie/
Plan Local d’Urbanisme).

Afin de suivre l’évolution de la procédure en cours de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune, voici quelques informations utiles.

 La révision du Plan local d'urbanisme est lancée
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Mise en sécurité et réalisation de piétonniers, arrêts 
de bus, chaussée, enfouissement des réseaux...

Réalisation d’un piétonnier du Hameau des Crêtes de la commune de Castelnau d’Estrétefonds, partant 
du chemin des Albanes jusqu’au Château d’eau. Le revêtement de la chaussé est complètement achevé.
Dans un souci de sécurité, plusieurs arrêts de bus protégés avec passages piétons surélevés ont été 
réalisés. De plus, la commune a souhaité la mise en hameau sous l’appellation Hameau des Crêtes où 
la vitesse est limitée à 50 km/h sauf à proximité des passages protégés limités à 30 km/h.

- Chemin des Bordes : une étude est en cours concernant la réalisation d’un piétonnier.
- La route de Villeneuve-lès-Bouloc D45 : du chemin des Bordes jusqu’au rond point du collège, nous 
avons prévu l’enfouissement des réseaux électriques, télécoms et de l’éclairage public ainsi que la 
réalisation d’un piétonnier.

• RÉAMÉNAGEMENT DE L’AIRE DE JEUX AVEC CLÔTURE  
ET MOBILIER, AVENUE DE MONTAUBAN :
Une subvention a été octroyée par la Conseil Départemental 
de Haute-Garonne pour l’aménagement d’une aire de jeux au 
centre-ville au titre du CONTRAT DE TERRITOIRE programmation 
2021, le montant  total de la subvention est de 38 590 € :
-  pour les travaux : 37 590 € 
-  pour l’acquisition de jeux : 1 000 €
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Pour cette troisième année de 
plantation, 1 000 arbres et arbustes 
ont été plantés principalement 
au sein du quartier Régussol 
- Tournesols sur trois espaces 
verts enherbés existants. Ces 
nombreuses plantations vont 
permettre d’offrir aux riverains, 
d’ici quelques années, de jolis 
espaces de détente arborés et 
ombragés.

Plusieurs habitant(e)s du quartier 
et d’autres estrétefontain(e)s sont 
venu(e)s fin janvier, en famille pour 
certains, participer au 3e chantier 
citoyen de plantations malgré le froid 
glacial de cette matinée. Chacun a pu 
se réchauffer à l’aide d’un bon café 
chaud offert par la municipalité.

Puis début février, les élèves de 
deux classes grande section/CP 
du Groupe scolaire Fondada et de 
l’Ecole Saint-Martin encadrés par 
leurs institutrices et les jeunes de 
l’IME Autan Val Fleuri avec leurs 
éducateurs, ainsi que des parents 
accompagnateurs, ont tous participé 
avec beaucoup d’enthousiasme au 
chantier scolaire qui s’est déroulé 
dans une très bonne ambiance.

Ces 2 chantiers ont été animés par 
l’association Arbres et Paysages 
d’Autan, notre partenaire de longue 
date, et par les services municipaux 
(Espaces verts et Développement 
durable).

À nouveau, les élèves du Lycée d’Ondes 
encadrés par leurs professeurs et les 
personnes du Chantier d’insertion de 
la Communauté de Communes du 
Frontonnais ont contribué activement 
à ces travaux de plantation.

Depuis 3 ans, grâce à tou(te)s ces 
participant(e)s motivé(e)s que nous 
remercions chaleureusement, ce sont 
plus de 3 000 arbres et arbustes de 
variétés locales (Chênes pubescents, 
Frênes oxyphylles, Eglantiers, Viornes 
lantanes, Fusains d’Europe, Troènes 
des Bois, Pommiers et Poiriers 
sauvages, ...) qui ont été plantés sur 
le territoire communal et qui vont 
permettre de renforcer la qualité des 
paysages, d'enrichir la biodiversité 
et de participer à l’atténuation du 
dérèglement climatique.

Il en reste encore 3 000 à planter 
aussi nous comptons sur vous pour 
les prochaines années !

Plantations de 6 000 arbres pour 6 000 habitants sur 6 ans

En 2020, la commune de Castelnau d’Estrétefonds s’est engagée à planter 
sur son territoire 6 000 arbres en 6 ans, soit 1 000 arbres chaque année, 
avec l'objectif symbolique du parrainage d'un arbre par habitant. 
Déjà 3 000 arbres et arbustes plantés !
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Des structures partenaires
Pour ce projet d'envergure qui va 
s'étaler sur trois ans, la commune 
est accompagnée par plusieurs 
structures partenaires qui étaient 
également présentes lors de cette 
soirée : l’association régionale Nature 
En Occitanie (C. Gand), l’association 
d'éducation à l'environnement Reflets 
- CPIE Terres Toulousaines (Hélène 
Gauthier, Xavier Pessey) et l’Office 
Français de la Biodiversité qui apporte 
un soutien financier à la ville pour la 
réalisation de ce projet (Eric Galiay).
La maire Sandrine Sigal, l'adjoint Denis 
Brun et les divers intervenants ont 
présenté les objectifs et le déroulé d’un 
ABC, véritable outil de connaissance, 
de mobilisation et d'aide à la décision 
pour les collectivités dans leurs 
démarches d'aménagement et de 
gestion du territoire. Cet atlas va 
permettre d’inventorier la faune, la 
flore, les habitats naturels locaux et 
d'identifier dans un deuxième temps 

les enjeux de la biodiversité, à l’échelle 
de la commune. Un plan d'actions sera 
ensuite décliné sur le territoire pour 
mieux préserver ce patrimoine. 

Un Comité de Pilotage participatif
Les participants présents ont été invités 
à devenir membre du futur comité de 
pilotage ABC (COPIL) qui va être mis 
en place prochainement avec tous 
les acteurs volontaires (élus, écoles, 
citoyens, associations, entreprises...). 
Denis Brun, enthousiaste, a expliqué 
le rôle de cette instance : « Elle sera 
notamment force de proposition et 
suivra le déroulement de l'ABC. On 
se réunira deux fois par an. Participer 
activement à ce beau projet, c'est 
mieux connaître, préserver et valoriser 
ensemble notre patrimoine naturel 
commun si précieux ! ».

Des actions collectives à venir
Un dispositif d'actions collectives en 
faveur de la préservation du vivant est 

mis en place sur la commune pour les 
trois prochaines années (instance de 
concertation, inventaires participatifs, 
animations nature, conférences, page 
internet dédiée interactive, ...) et va 
mobiliser les citoyens et une diversité 
d'acteurs locaux.
 
Une exposition « Biodiversité » de 
Haute-Garonne Environnement.

Lors de cette soirée, les participants 
ont également pu admirer la belle 
exposition « Biodiversité » mise à 
disposition par Haute-Garonne 
Environnement. Au cours de la 
journée, cette exposition sur le rôle du 
vivant et la nécessité de préserver la 
Biodiversité a été présentée et animée 
par le service Développement durable 
auprès des 3 classes de CM1 de l’Ecole 
Laïque et de la classe de CE2/CM1 de 
l’école Saint-Martin.

L'Atlas de la Biodiversité Communale(ABC) est lancé avec succès : soixante 
personnes sont venues assister à la réunion publique de lancement de l'ABC 
le 18 avril à l'auditorium de la médiathèque Rémy Peyranne en présence de la 
maire Sandrine Sigal et Denis Brun, adjoint à l'urbanisme et de l'observatoire 
du développement durable et de la mobilité, accompagnés par Loïc Constans, 
conseiller délégué en charge de l'environnement, Cathy Solomas responsable 
du service développement durable et Justine Mesturoux, stagiaire en 5e 

année de Transition environnementale à l’Université Jean Jaurès.

Lancement de l’Atlas de la Biodiversité Communale !
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Ancienne cressonnière où l’on 
cultivait jadis du Cresson de 
fontaine, le bassin de Fondada est 
devenu par la suite un abreuvoir 
pour le bétail. 

Ce bassin d’eau courante, alimenté par 
une source qui vient fournir en eau le 
ruisseau de La Nauze drainant la zone 
Eurocentre, est aujourd’hui un élément 
fort du paysage de Fondada avec ses 
petits murs en briques toulousaines 
qui ont été rénovés récemment. Afin 
de préserver ce bassin et éviter qu’il 
ne se referme avec la prolifération 
de certaines espèces végétales 
"envahissantes"  comme le roseau 
Massette à larges feuilles (Typha 
latifolia), la mairie a souhaité aménager 
ce bassin avec dans un premier temps 
le curage du fond du bassin et la 
pose d’un géotextile et de graviers. 

Les lycéens s'investissent
Cet hiver, les élèves des classes de 
seconde «Nature, Jardins, Paysage 
et Forêt » du Lycée d’Ondes et leurs 
professeurs ont travaillé sur le choix 
d’un cortège de nouvelles espèces 
végétales locales à installer afin de 

renaturer ce bassin en favorisant une 
certaine diversité végétale avec des 
plantes de berges et aquatiques (Iris 
des marais, Trèfle d’eau, Menthe d’eau, 
Arum des marais, ...). Puis bottés de 
grandes cuissardes, les lycéens ont 
réalisé dans la bonne humeur ces 
plantations qui leur ont permis de 
découvrir un projet professionnel 
d’intervention sur un milieu aquatique. 
Le Lycée d’Ondes est très présent sur 
les différents projets réalisés 
en partenariat avec le service 
développement durable de la ville. 
Actuellement, les lycéens travaillent 
sur la réalisation d’un panneau 
p é d a g o g i q u e  e x p l i q u a n t  l e 
fonctionnement et l’intérêt écologique 
de ce bassin, qui sera implanté sur le 
secteur.

LA COMMUNE DIT STOP AUX 
MÉGOTS !

La mairie vient de contractualiser 
avec l’éco-organisme Alcome 
afin de limiter drastiquement le 
nombre de mégots sur la voie 
publique.
Cet organisme agréé par l’État 
est financé par les fabricants de 
produits de tabac dans le cadre 
du principe « Pollueur-Payeur » 
et de la Responsabilité Élargie 
des Producteurs (REP) qui 
oblige réglementairement les 
fabricants de certains types 
d’objets et de marchandises à 
prendre en charge, notamment 
financièrement, la gestion des 
déchets qu’ils produisent.
La commune va bénéficier de 
la mise à disposition gratuite 
de cendriers de rue qui seront 
implantés prochainement sur 
des sites à haute concentration 
de mégots au sol. Des cendriers 
de poche seront également 
fournis à la mairie qui les mettra 
à disposition des fumeurs lors 
de certains évènements et dans 
plusieurs sites municipaux.

L’ancienne cressonnière renaturée

Le salon Autour du Jardin s’est tenu 
à la ferme Fondada, le dimanche 14 
mai, en présence d'horticulteurs, 
artisans, producteurs locaux et 
exposants pépiniéristes.

Le salon a vibré au rythme des 
groupes de musique, dans une 
atmosphère agréable, propice 
aux échanges entre visiteurs 
et exposants. Les nouvelles 
animations proposées par les 
partenaires de la ville, axées sur la 
biodiversité, ont remporté un franc 
succès auprès du jeune public. 
Les promenades pour découvrir 
le monde des insectes avec le 
Centre Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement Terre Toulousaine 
et l’observation des oiseaux avec 
la Ligue pour la Protection des 
Oiseaux ont été particulièrement 
appréciées. Les enfants et 
leurs familles ont pu apprendre, 
s’intéresser à l’environnement 

naturel et être sensibilisés à ses 
enjeux tout en s’amusant. L’une des 
attractions phares de l’événement 
a été l’animation du Land’art 
qui consiste à créer des œuvres 
éphémères avec des éléments de 
la nature : fleurs, galets... P etits et 
grands ont laissé libre cours à leur 
créativité en apportant leur touche 
personnelle à cette magnifique 
œuvre florale. Cette contribution 
collective a donné vie à une 
composition colorée et lumineuse. 
Le Salon Autour du Jardin proposé 
chaque année par la ville a donc été 
une véritable réussite, rassemblant 
des professionnels et des amateurs 
passionnés, ainsi qu’un public 
curieux et enthousiaste. 
Cette journée dédiée à la nature, 
aux échanges et à la découverte a 
offert à tous les participants une 
expérience mémorable, renforçant 
ainsi les liens entre acteurs 
locaux et amoureux du jardin et de 
l’environnement.
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La « Campagne en balade », mini ferme pédagogique itinérante, tenue par une 
éducatrice de jeunes enfants, accompagnée de nombreux animaux, est venue 
rendre visite aux enfants de l’ALAE Laffont-Igrec le mercredi 3 mai 2023.

Sur place, chacun a pu découvrir tous les animaux de la ferme version miniature : le 
micro cochon, les moutons Ouessant, les chèvres toys, les lapins Bélier, les poules 
d’ornement et les oies Normande. Certains animaux sont présentés dans des 
enclos, d’autres en liberté totale. L’activité était ouverte aux petits et aux grands qui 
ont beaucoup apprécié la rencontre, notamment celles de Léon le Cochon car les 
animaux sont une source de réconfort, de stimulation sensorielle, d’apaisement 
et d’authenticité. Une belle journée pour tous ceux qui ont participé à cette belle 
animation.

LE DÉFI ARTISTIQUE DES JEUNES

Les jeunes du Centre animation jeunesse (CAJ) exposent au Printemps des 
Arts une œuvre collective, composée de 4 toiles réalisées par chaque CAJ de 
la Communauté des communes du Frontonnais, assemblées dans un tableau 
unique de 1,20 m x 1,20 m. Ils sont venus l’installer mercredi avec leur animatrice 
Laure.

Les quatre CAJ de Bouloc, Fronton, Villaudric et Castelnau d’Estrétefonds ont 
réalisé leur deuxième défi collectif en réalisant chacun une toile de 60 x 60 cm 
sur le thème de "Exprime-toi sous forme de mandala" avec peinture, fil, crayon, 
feutre… Le Printemps des Arts est une occasion unique de promouvoir et de 
mettre en valeur les jeunes et leurs créations. Ce tableau sera ensuite exposé 
dans différents endroits de la CCF. Cette œuvre collective a été réalisée par les 
jeunes des CAJ pour l’évènement "Jeunes talents et création". Ils sont venus au 
Printemps des Arts, le mercredi 22 mars, expliquer leur démarche artistique 
aux jeunes de l’ALAE.

La campagne en balade... à l'ALAE !
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Sensibiliser les plus jeunes aux 
énergies renouvelables, c’est le pari 
que s’est donné Planète Sciences 
Occitanie en initiant les jeunes à 
la conception et la réalisation de 
véhicule radiocommandé utilisant 
exclusivement l’énergie solaire 
pour se déplacer et être piloté. 

Imani, Louisa Marine, Eliot, Thymaël, 
Ketsana, Oscar, Gaël, Yanis, Inés et 
Jenna ont préparé avec Delphine, 
leurs deux véhicules Solaris et Spider. 
Après avoir réalisé en équipe la 
conception des véhicules avec le kit 
fourni par les organisateurs, nos petits 

mécanos écolo des temps futurs ont 
travaillé sur les réglages, en jouant 
avec les rayons du soleil pour espérer 
voir les voitures avancer ! Ketsana 
explique avoir compris le principe 
du fonctionnement du panneau 
solaire justement après l'avoir relié 
au condensateur, lui-même relié à 
un interrupteur et à un petit moteur. 
Les filles ont apprécié d'assembler le 
mécanisme et jouer avec l'électricité...
Lors de la compétition nos jeunes ont 
gagné trois prix et ont relevé haut 
la main "les défis Solaires 2023"  à la 
Cité de l'espace ! Le « Prix de la voiture 
écologique » car tous les bolides ont 
été fabriqués avec des matériaux 

récupérés mais aussi « Le prix de 
vitesse », avec Solaris, la voiture la plus 
rapide ce jour-là et également le « Prix 
de la présentation du poster » pour la 
voiture Spider. En effet, les enfants ont 
expliqué avec talent les différentes 
phases de la construction de leurs 
deux voitures devant un jury exigeant 
et pointilleux. 

Bravo à toute l’équipe du centre de 
loisirs, aux jeunes et à Delphine qui 
ont porté haut et fort, les couleurs 
de Castelnau d’Estrétefonds. 
L’année prochaine l’ALAE présentera 
cinq véhicules ! La compétition 
continue…

Dix jeunes de l'ALAE ont  participé avec leur animatrice Delphine, aux "Défis Solaires" qui se sont tenus le samedi 
27  mai à la Cité de l'Espace. Les enfants étaient impatients de tester leurs deux véhicules sur un circuit géant 
aménagé pour l’occasion.  Ils ne sont pas revenus les mains vides, puisqu'ils y ont empoché pas moins de trois prix.

L'ALAE remporte trois prix aux "Défis Solaires 2023"
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Un conciliateur de justice propose ses services...
Jean-M ichel  Sudan- Chevaley 
effectue une permanence à la maison 
Lagleyse, les premier et troisième 
jeudis de chaque mois, uniquement 
sur rendez-vous. Le conciliateur de 
justice peut intervenir dans tous les 
différends portant sur des droits dont 
les parties ont la libre disposition 
et qui ne sont pas "d’ordre public". 

Domaines d’intervention : rapports 
bailleurs/locataires, problèmes de 
copropriétés, querelles de famille, 
conflits de voisinage, servitudes, droit 
de passage, droit de vue, écoulement 
des eaux, désaccord ente un 
consommateur et un professionnel, 
mauvaise exécution d’un contrat, 
vente de véhicules, vices cachés, 

travaux non terminés, dommages, 
malfaçons… Le conciliateur n’est 
pas compétent pour les litiges entre 
une personne et l’administration, 
les problèmes concernant l’état 
civil et ceux de la famille, divorce, 
reconnaissance d’enfant. 
Contact : 07 56 91 73 00 / courriel : 
conciliateur@sudantoulouse.fr

Le repas des Vétérans 2023
Chaque année le 11 novembre, le 
repas des vétérans est organisé 
par le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS).  Il s’agit d’une 
journée conviviale où les 65 ans et 
plus se retrouvent autour d’un repas 
dansant et animé. Vous avez 65 ans 
en 2023 et habitez à Castelnau 
d’Estrétefonds ?  Vous avez 65 ans ou 

plus et vous venez de vous installer 
sur Castelnau d’Estrétefonds ? 
Faites-vous recenser auprès du 
C.C.A.S. afin de recevoir l’invitation 
au repas des vétérans 2023. 
Pour plus de renseignements :  
Laetitia Pinte, tél : 05 34 27 66 40

Depuis plusieurs années, la 
municipalité vous propose une 
participation financière pour vous 
aider à régler les frais concernant 
les dépenses de cotisation, 
adhésion ou licence nécessaire à 
la pratique d'une activité sportive, 
culturelle ou de loisir, auprès d'une 
association de la commune pour 
vos enfants de moins de 18 ans. 

Le Pass Associatif est soumis 
à conditions de ressources, en 
fonction du Quotient Familial (QF) 
CAF du mois en cours.
Les familles bénéficiaires du Pass 
Associatif qui auront payé l'intégralité 
des adhésions devront demander le 
remboursement aux associations dès 
que celles-ci auront reçu le versement 
de la commune.
Le dépôt des demandes doit se 
faire entre le 1er septembre et le 
31 décembre.

POUR L'OBTENIR :
- Se procurer, puis emplir le formulaire 
et le faire compléter par l'association
- Retourner le formulaire au CCAS avec 
l'attestation du Quotient Familial CAF 
(du mois en cours) 
- Fournir la copie notification MDPH 
au nom de l'enfant, si ce dernier est en 
situation de handicap

 

Récupérer le coupon d’aide accordée 
et le déposer à l’association. 
Le formulaire est  disponible 
directement auprès des associations, 
du CCAS, de la Mairie (il est également 
disponible pour impression sur le site 
de la Mairie/CCAS).
Pour plus de renseignements :  
Laetitia Pinte, tél : 05 34 27 66 40

Pass Associatif : une aide financière aux familles !
Le dépôt des demandes doit se faire entre le 1er septembre et le 31 décembre. 

QF-CAF Participation de 
la commune

Participation en cas 
de situation de handicap

1ère tranche : 
inférieur à 500

50 % 70 %

2e tranche : 
de 501 à 1000

25 % 45 %

3e tranche : 
de 1001 à 1500

10 % 30 %

Le Pass Associatif est soumis à conditions de ressources, en 
fonction du Quotient Familial (QF) CAF du mois en cours.

Notre nouvelle  centenaire  : 
Bravo à  Mme  Ida Buzoni ,  né e 
le  23 mar s  1923.
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Luc Pace s’est lancé un défi sur  
2 ans, parcourir les 9 diagonales de 
France à pied afin de parler de la 
sclérose en plaques, une maladie 
qu’il a côtoyée au travers d’une 
personne qui lui était proche. Sur 
la diagonale de Perpignan à Brest, 
il est parti le mercredi 12 avril au 
matin du CHU Purpan pour arriver 
le soir à Castelnau d’Estrétefonds 
pour sensibiliser et échanger 
sur la sclérose en plaques dans 
l’auditorium de la Médiathèque 
Rémy Peyranne.

Ce moment était organisé avec le CCAS 
de la ville qui s'est chargé de lui fournir 
le gîte et le couvert afin de limiter les 
coûts liés à sa vie quotidienne durant 
son périple et pour qu’un maximum 
de dons reviennent à la recherche et 
à la fondation ARSEP, qui soutient la 
démarche, avec l’aide de l’association 
Neuro’run.

Un engagement à toute épreuve…
Luc Pace explique les raisons de 
son exploit sportif : « Tout au long 
de ce parcours je pensais à une 
amie sportive dont la carrière a été 
brutalement stoppée en 2004, à l’âge 
de 22 ans par cette terrible maladie, 
la sclérose en plaques. Marcher, 
c’est bien mais pourquoi ne pas 
marcher pour la recherche, pour une 
action caritative, pour que toutes les 
personnes souffrant de cette maladie 
puissent avoir un espoir de guérison 

! ». Aujourd’hui, en France, la sclérose 
en plaques c’est 5 000 nouveaux 
diagnostiqués chaque année. Et 
parmi les personnes atteintes, 3 sur 
4 sont des femmes. La sclérose en 
plaques, d’après l’Institut national de 
la santé et de la recherche médicale, 
est une maladie auto-immune qui 
affecte le système nerveux central. 
Une dysfonction du système 
immunitaire y entraîne des lésions 
qui provoquent des perturbations 
motrices, sensitives, cognitives, 
visuelles ou encore sphinctériennes. 
À plus ou moins long terme, ces 
troubles peuvent progresser vers un 
handicap irréversible. Cependant, de 
nouvelles stratégies thérapeutiques 
particulièrement prometteuses 
pourraient changer la donne dans les 
années à venir. 

Luc Pace est arrivé fin mai, à Brest.

Le défi de Luc Pace : 18 millions de pas pour faire 
avancer la recherche !

Les ateliers cuisines initiés par le CCAS :  L’occasion pour les estrétefontains de plus de 60 ans de 
partager un moment de convivialité tout en découvrant des conseils et astuces culinaires.

Les jeudis 11 et 25 mai 2023 se sont 
tenus à la Maison de la Culture, deux 
ateliers de cuisine pour les plus de 
60 ans, autour de l’alimentation 
santé et plaisir, animés par 
Catherine Doré, Yasmine Mouelhi, 
le chef cuisinier Pierre Calmon et la 
diététicienne-nutritionniste Marie 
Erbin et en partenariat avec le CCAS 
de Castelnau d’Estrétefonds !

Ces ateliers initiés par Les Insatiables 
(anciennement Silver Fourchette) 
en partenariat avec le CCAS, font 
partie de leur programme national 
de sensibilisation à l’alimentation des 
aînés,  dont le cœur est la prévention 
de la dénutrition du grand âge. 
Mettre les petits plats dans les 
grands ! 

Le chef cuisinier, la diététicienne et 
les organisateurs ont déployé de 
nombreux efforts pour organiser à 
la perfection ces ateliers qui ont ravi 
la curiosité et les papilles gustatives 
des onze hôtes venus participer. 
Comblés par la découverte de trucs et 
astuces à utiliser chez soi, le partage 
de savoir-faire, la convivialité et la 
mise en application directe sous les 

conseils avisés du chef, les hôtes ont 
cuisiné puis dégusté, autour d’une 
table hautement conviviale, un 
couscous à base de poulet, d’épices, 
de pois chiches, de poivrons et autres 
légumes. Les délicieux effluves aux 
arômes envoutants et les sourires 
confirmaient la réussite de la matinée 
et la valeur gustative et nutritionnelle 
du mets.

 Le CCAS met les petits plats dans les grands ! ... 
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  C.C.A.SCanicule info service  
(accessible dès le 1er juin)

0 800 06 66 66

https://www.gouvernement.fr/risques/canicule 

La santé de chacun peut être en danger quand ces 
3 conditions sont réunies :
• Il fait très chaud.
• La nuit, la température ne descend pas, ou très peu.
• Cela dure plusieurs jours.

Quelles sont les personnes à risque ?
• Les personnes âgées de plus de 65 ans.
• Les nourrissons et les enfants, notamment les enfants  

de moins de 4 ans.
• Les travailleurs manuels, travaillant notamment  

à l’extérieur et les personnes pratiquant une activité 
sportive en plein air.

Comment affronter la canicule ?
• Évitez les sorties et les activités physiques aux heures 

les plus chaudes.

• Fermez les volets et les rideaux des façades exposées 
au soleil.

• Si vous devez sortir, restez à l'ombre. Portez un 
chapeau, des vêtements légers.

• Buvez le plus possible, même sans soif et 
rafraîchissez-vous. 

• Demandez de l'aide à un parent ou à un voisin si la 
chaleur vous met mal à l'aise.

• Si vous ne disposez pas d'une pièce fraîche 
chez vous, rendez vous, au moins deux heures, 
dans des endroits climatisés, ou à défaut, dans 
des lieux ombragés ou frais : supermarchés, 
cinémas, musées... à proximité de votre domicile.  

• La plateforme téléphonique d'information  
« Canicule » est joignable du lundi au samedi, de 9h à 
19h au 0800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste 
fixe en France). Ce numéro permet d'obtenir des 
conseils pour aider à supporter les fortes chaleurs et 
des informations utiles en cas de situation particulière.

Le rôle des Mairies ? 

Selon  la  loi, il incombe à chaque mairie de 

disposer d’un registre nominatif où seront 

recensées, si elles en font la demande, les 

personnes âgées ou handicapées vivant 

à domicile. Ces personnes pourront ainsi 

bénéficier de l’intervention ciblée des services 

sanitaires et sociaux auprès d’elles, en cas de 

déclenchement du «plan d’alerte canicule» 

par le Préfet.

FAITES-VOUS RECENSER AUPRÈS DU CCAS
Mireille CAZALS – Responsable CESF
Cindy DURANTET & Laetitia PINTE SENE - CESF
Adresse physique : 29 Grande Rue (2ème étage) - 31620 Castelnau d'Estrétefonds
Ad re s s e  p o s t a l e  :  Pa r v i s  d e s  c i toye n s  C S  4 0  0 0 1  -  3 1 6 2 0  C a s te l n a u 
d'Estrétefonds Téléphone : 05 34 27 66 40 / Courriel : ccas@mairiecastelnau.fr 
- Contactez le CCAS pour toutes demandes de rendez-vous.



Se réveiller un matin et décider qu’il 
faut absolument aller toucher la 
glace du Kilimandjaro avant que le 
réchauffement climatique ne l’efface. 
C’est le défi que s’est lancé, un beau 
matin de janvier, Hayette Ladjal, 
assistante maternelle, après avoir 
regardé quelques vidéos sur You Tube.

Pourquoi cette aventure ?
Je me suis réveillée un jour de janvier avec 
cette envie soudaine d’aller toucher la glace 
du Kilimandjaro avant qu’elle ne disparaisse 
à jamais… Car j’ai bien peur que nos enfants 
ne connaissent le toit de l’Afrique enneigé 
que sur des photos !

Quel a été votre entraînement ?
Je ne suis pas une grande sportive et hormis 
du Pilates, du yoga et de la marche, je ne 
pratique aucune autre activité sportive 

particulière. Avant le départ, je me suis très 
peu renseignée sur ce qui m’attendait. J’ai 
visionné une ou deux vidéos You Tube. Ce 
n’est pas mon style de planifier les choses, 
j’aime agir instinctivement !

Est-ce difficile de gravir le Kilimandjaro ?
Sincèrement… On ne peut pas considérer 
que l’ascension du Kilimandjaro soit difficile, 
hormis la paroi rocheuse de Barranco Wal. 
Le chemin est arpenté tous les jours par les 
porteurs et les randonneurs venus du monde 
entier. La descente est sûrement plus difficile 
que la montée !

Comment l’aventure s’est-elle 
déroulée ?
Elle s’est merveilleusement déroulée. 
L’accueil a été fantastique et il faut 
absolument soutenir le tourisme en 
Tanzanie. Les guides Andrew, Albert et 

Touma qui nous accompagnaient sont d’un 
professionnalisme sans faille. Ils ont vérifié 
tous les jours notre pression artérielle et 
taux d’oxygène. À aucun moment, je ne me 
suis sentie en danger. Mais comme toute 
ascension, il y a des risques. J’ai entendu 
le va-et-vient des hélicoptères récupérer 
des personnes en difficulté respiratoire, ou 
souvent vu des randonneurs de tous âges 
redescendre soutenus par leurs porteurs 
et guides. Un homme sous oxygène est 
même redescendu, porté sur une civière de 
fortune par six hommes dans une descente 
caillouteuse et interminable… Mais il ne 
faut pas s’arrêter à ces rares cas.

À quoi pense-t-on quand on est en 
haut et que l’on réalise cet exploit ?
Nous marchons 5 heures minimum par 
jour "polé polé" (lentement en swahili) . 
L’ascension finale se fait de nuit, à la lampe 
frontale à 00 h 30 pour arriver au lever 
du soleil à 6 h 30. Bizarrement, lorsqu’on 
approche du sommet la fatigue disparaît 
comme par magie et on court presque les 
derniers mètres ! C’est euphorisant ! Je ne 
cherchais pas l’exploit et n’avais d’yeux 
que pour les glaciers que j’ai été la seule à 
approcher. Le plus éprouvant est la descente 
qui suit cette nuit magique car après un 
petit repos de 9 heures à 11 heures et un bon 
repas, nous sommes répartis pour plus de 5 
heures de marche.

Quelle est votre plus grande fierté ?
On ne peut pénétrer et randonner dans le 
parc du Kilimandjaro sans être accompagné 
de guides et de porteurs. Pour cette 
ascension, nous étions six randonneurs 
avec une équipe de 24 Tanzaniens. Chaque 
randonneur avait une personne désignée 
pour lui porter son sac de la semaine en 
plus des autres charges (plus de 20 kg par 
homme). Cela me peinait particulièrement. 
J’ai convaincu mon guide de me laisser 
porter mon sac de 13 kg tout le long de 
l’aventure. J’étais la seule à le faire et j’en ai 
éprouvé beaucoup de fierté.

Hayette Ladjal raconte "SON" Kilimandjaro !

Portrait
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Hayette Ladjal, assistante maternelle, raconte, avec des étoiles 
dans les yeux, son ascension du Kilimandjaro en Tanzanie.
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Printemps des Arts 2023
La maire Sandrine Sigal a déclaré ouvert le 11e Printemps des 
Arts devant 300 invités. Plus de 500 œuvres étaient à découvrir 
jusqu’au 25 mars à l’Espace Colucci, proposant le travail 
d’artistes amateurs et professionnels de disciplines variées, 
allant du dessin à la peinture en passant par la sculpture, la 
photographie, la céramique et la mosaïque.

Cela faisait trois ans que les 73 artistes attendaient ce rendez-vous artistique 
pour venir exposer et renouer avec ce moment convivial, toujours très apprécié. 
Pour rien au monde, ils n’auraient manqué le vernissage et la remise des prix 
du salon, ce samedi soir. Une impatience partagée par la maire Sandrine 
Sigal et l’adjointe à la culture Muriel Tornos, qui pouvaient compter sur la 
présence des artistes, tels que Jean-Luc Beaufils reconnu internationalement 
comme le dernier représentant de l’art moderne, et Sylvain Dorban, sculpteur 
passionné par le métal et qui trouve son inspiration dans la faune et l’univers 
des fonds marins. Dans son discours, Sandrine Sigal a rappelé que ce 11e 
salon était dédié à Rémy Peyranne, qui nous a quittés en décembre 2018. 
La nouvelle médiathèque Rémy Peyranne, inaugurée en 2021, porte le 
nom de cet artiste emblématique de Castelnau d’Estrétefonds. "Deux toiles 
monumentales de sa série sur Venise, prêtées par sa famille, sont exposées 
pour notre plus grand bonheur. Je remercie Christiane Peyranne et sa famille 
qui ont exprimé le souhait d’en offrir une à la ville afin qu’elle soit installée 
dans la future salle des mariages de la mairie qui sera réhabilitée en 2024. 
Elle rejoindra l’œuvre représentant notre ville, offerte aux habitants en 1997 
par Rémy, à la demande de ses parents." Elle a également remercié Jean-Paul 
Sourillan, galeriste reconnu : Il a gentiment ouvert sa galerie d’art éphémère à 
Castelnau, en permettant à nous tous d’avoir le privilège d’admirer sur la scène 
de l’Espace Colucci, les œuvres de Jean-Luc Beaufils que nous apprécions 
particulièrement." Dans les expositions de groupe, on retrouve Beaufils à côté 
des œuvres de Dufy, Lhote, Derain, Kijno, César, Bernard Buffet… Ses tableaux 
se vendent aux Etats-Unis, au Japon et dans plusieurs pays européens. Alors, 
admirer à Castelnau d’Estrétefonds les toiles de ce coloriste hors pair est une 
chance que beaucoup ont apprécié avec grande émotion.
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Retour sur le 11e Printemps des Arts
Du 18 au 25 mars 2023

Le onzième salon des arts a tenu ces promesses. Plus d'un millier de 
personnes sont venues durant la semaine admirer les cinq cent œuvres 
présentées par les soixante et onze artistes exposants.

Félicitations aux lauréats des concours

• L'aquarelliste Jean-Claude Coustilières / Prix de la ville 2023 
• Le sculpteur Mickaël Régent / 1er prix du Printemps des Arts 2023
• Le Prix Rémy Peyranne 2023 a récompensé exceptionnellement 

deux artistes : Galaé et Celhub
• Le prix du public a été décerné par les votes des enfants pour 

"Black Shadow"  à Cyrielle Renfert
• Le Prix du public adulte a été décerné  pour "Mont-Saint-Michel" 

à Rachel Lacome

Muriel Tornos a remercié les artistes présents 
sur le salon comme Jean Lefranc et sa série de 
photographies " Confluences équines ", réalisée lors 
du précédent Printemps des Arts sur les sculptures de 
l’artiste Coralie Miotto-Ellers ainsi que les partenaires, 
l’école des sens, les Arteurs… Puis elle a énoncé les 
différentes animations qui se sont déroulées durant 
cette semaine comme l’incroyable auteur-illustrateur-
street artiste Olivier Giner venu exceptionnellement 
réaliser une licorne devant les jeunes du CAJ et de 
l’ALAE, le mercredi après-midi. Enfin, de chaleureux 
remerciements ont été adressés aux artistes et 
différents services de la ville pour la qualité de cette 
manifestation. La soirée s’est terminée par la remise 
des prix, suivie d’un excellent buffet où le public a pu 
discuter agréablement avec les artistes.

Durant la semaine, l’école Saint-Martin, le groupe 
scolaire Fondada et l’école maternelle les Petites 
Fontaines sont venus visiter avec enthousiasme 
l’exposition. Ils ont déposé des dessins sur le thème 
de la "Protection de la planète" qu’ils ont accrochés à 
un fil, devant l’espace Colucci. Les jeunes artistes de 
l’école des Sens ont réalisé le lundi soir, une fresque sur 
le thème du printemps. Le mercredi, c’est Olivier Giner, 
street-auteur-illustrateur qui est venu à la rencontre 
des enfants de l’ALAE en créant devant leurs regards 
médusés, une silhouette de licorne rose. Cette œuvre 
est maintenant visible à l’accueil de la mairie, où elle 
fait déjà la joie de tous. 
Le samedi 25 mars, les votes publics, enfants et adultes 
ont clôturé en beauté ce Printemps des Arts qui a vu 
un millier de visiteurs fréquenter l’Espace Colucci, 
enchanté par la qualité des œuvres proposées.

Cyrielle Renfert remporte haut la main, le prix 
du public décerné par les votes des enfants 
pour "Black Shadow", une très belle acrylique 
représentant une panthère noire. Sa série de six 
toiles sur les animaux sauvages sensibilise aux 
conditions des espèces vulnérables. Très touchée 
par ce prix des enfants qui donne encore plus de 
sens à son travail, cette jeune artiste mervilloise 
était particulièrement émue. Rachel Lacome 
reçoit pour sa part le prix du public adulte, pour 
sa délicate huile au couteau "Mont-Saint-Michel". 
Elle aussi était très touchée et honorée par ce prix, 
et n’a pas manqué de remercier les organisateurs.
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Au Parc du Terroir / Gratuit - Projection cinématographique  
en plein air. Le samedi 1er juillet 2023 à la nuit tombée, vers 21 h.

Soirée conviviale avec restauration (Plancha) et buvette sur place par L'AP2EM dès 
19 h. En famille, entre amis, ou entre voisins, on s’installe bien confortablement 
pour profiter de cette soirée sous les étoiles. Le 7ème Art est mis à l’honneur. ! 

Projection de courts-métrages et du film  : "Délicieux" est un film 
réalisé par Eric Besnard Avec Grégory Gadebois, Isabelle Carré, 
Benjamin Lavernhe, Guillaume de Toncquédec.

En 1789, avant la Révolution française, Pierre Manceron (Grégory 
Gadebois) est le cuisinier d'un aristocrate gastronome. Renvoyé pour avoir 
revendiqué une part de liberté de création dans ses plats, il s'installe dans 
la maison abandonnée de son père Jacob (Christian Bouillette), un ami de 
la famille et avec son fils, Benjamin (Lorenzo Lefèbvre). Le temps passe et il 
perd la motivation culinaire. Une femme (Isabelle Carré), vient se proposer 
comme apprentie.

SYNOPSIS : A l'aube de la Révolution Française, Pierre Manceron, cuisinier 
audacieux mais orgueilleux, est limogé par son maître le duc de Chamfort. 
La rencontre d'une femme étonnante, qui souhaite apprendre l'art 
culinaire à ses côtés, lui redonne confiance en lui et le pousse à s'émanciper 
de sa condition de domestique pour entreprendre sa propre révolution. 
Ensemble, ils vont inventer un lieu de plaisir et de partage ouvert à tous :  
le premier restaurant. Une idée qui leur vaudra clients... et ennemis.

Cinéma en Plein Air 

" Aéro Malgré Lui ! " , un spectacle d'humour à voir !
L'équipe des 3T Café-théâtre atterrit à Castelnau d'Estrétefonds dans une  comédie de Fred Menuet et 
Matthieu Burnel. Mise en scène Gérard Pinter. Avec Julie Vilardell, Manuel Aragon et Bruno Aguiar.

• Spectacle : Représentation exceptionnelle 
"Aéro Malgré Lui ! " à Castelnau d'Estrétefonds, 
le samedi 14 octobre 2023 à 20h30, Espace Colucci.

L'histoire : employé au service des badges dans "une grande 
entreprise aéronautique" basée à Toulouse, Félix est un 
énorme fumiste. Quand il ne fait pas la sieste, il se repose 
! Son quotidien de rêve va être bouleversé par l'arrivée 
inopinée de Victoria, un amour de vacances mais surtout une 
DRH impitoyable mandatée pour supprimer tous les postes 
inutiles de cette boîte. Pour sauver son job et tenter de la 
conquérir, Félix invente le pire des mensonges avec l'aide 
involontaire d'un chien et d'un stagiaire au Q.I indéterminé...

Achetez bientôt vos places sur le site de la ville :
Adultes : 15 €  et  - 16 ans : 10 €
Billetterie en ligne : www.castelnau-estretefonds.fr
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La ville fait son Carnaval !

   Samedi 2 septembre 2023        Forum des associations
Rendez-vous incontournable de la rentrée, le Forum des associations et des Loisirs, 
se déroulera le samedi 2 septembre 2023 de 13 h 30 à 18 h 00, à l'Espace Colucci.

Cette grande fête, vitrine de la vie associative, est le lieu privilégié pour présenter le dynamisme, la vitalité et la diversité 
du monde associatif de notre commune.
L'occasion est donnée aux associations (sportives, culturelles, enfance/jeunesse, loisirs, caritatives, développement 
durable....) de présenter leurs activités au travers d'animations proposées tout au long de l'après midi, de promouvoir 
leurs actions et projets, de susciter de nouvelles adhésions et vocations. La municipalité remercie toutes les associations 
qui par leur engagement, leur investissement, œuvrent activement à la vie de la commune.

Quelle énergie et quel engouement lors de la fête du Carnaval, dans les rues de Castelnau d’Estrétefonds. Encore 
une fois, la ville a vibré au rythme de son Carnaval !

   Dimanche 3 septembre 2023       Fête du sport
Quel sportif êtes-vous ? Venez nombreux le dimanche 3 septembre 2023 de 10 h à 16 h.  Complexe Sportif Fondada, 
Plaine des sports Jacques Robert, Base nautique... Programme de la journée bientôt sur le site de la ville.
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Kotimi et le japon s’invitent à la Médiathèque
Résidence d’auteure à la médiathèque : bientôt la saison 3 !

Novembre 2021, la médiathèque trace un fil rouge sur le thème 
du Japon... l’équipe invite Antoine Guilloppé en résidence 
pendant une semaine.  Les élèves des classes de CM1 et CM2 
ainsi que le public plongent au cœur des contes zen « Akiko », mais 
découvrent aussi les découpes laser de ses albums magnifiques aux 
effets dentelles.

Novembre 2022, Isabelle Simler fait briller les yeux des élèves de 
CE2/CM1 ainsi que du public de la médiathèque, grâce à sa maîtrise, 
avec une facilité étonnante, du crayon de couleur. Plongée au cœur 
de la faune et la flore, immersion en pleine nature avec une artiste 
dont tout le monde garde un magnifique souvenir. 
Novembre 2023, Kotimi : « J’aime travailler avec le hasard. C’est 
ce que je cherche. Laisser faire mon inconscient, comme si c’était 
un autre moi qui faisais. Avec le hasard, il ne faut pas réfléchir, juste 
essayer de s’harmoniser avec lui ».
Kotimi est née à Tokyo, mais vit depuis longtemps à Paris. Si son pays 
natal garde une part importante dans son cœur, la France est le pays 
où elle a choisi de vivre. La médiathèque vous invite à replonger 
au cœur du Japon avec cette auteure-illustratrice qui s’exprime 
essentiellement à l’encre de Chine. Ses albums sont tendres, 
personnels, parlent de la différence, de l’apprentissage, de la vie tout 
simplement…Nouvelle résidence, nouvelles techniques à découvrir, 
laisser libre cours à ses envies, le rendez-vous est pris… avec Kotimi.

La Médiathèque Départementale très présente...
D e p u i s  s o n  o u v e r t u r e  e n 
2021, la médiathèque Rémy 
Peyranne bénéficie de nombreux 
s e r v i c e s  p r o p o s é s  p a r  l a 
Médiathèque Départementale 
de la Haute-Garonne. Une aide 
précieuse lui a été apportée avant 
même l’ouverture des portes, afin 
de remplir les différents rayons. 

Depuis, l’équipe reste en lien très serré 
avec la médiathèque départementale, 
qui est une référence inestimable pour 
la structure. Elle a établi également un 
lien de confiance avec ses usagers, qui 
peuvent continuellement bénéficier 
de la possibilité de transit de divers 
documents, mais aussi de spectacles 
et autres animations pour enfants et/
ou adultes. Cette année, un nouveau 

projet porté par la Médiathèque 
Départementale voit le jour : un 
projet sur l’ensemble du territoire 
frontonnais ! Les médiathèques 
proposeront au public divers 
ateliers et plusieurs spectacles à la 
clé ! L’idée est de faire lien entre les 
différentes communes du territoire 
et de permettre aux publics 
de voguer ici et là pour 
connaître ce que les autres 
lieux peuvent proposer, afin 
d’offrir à tous une belle offre 
d’animation autour d’un 
projet commun.
Après « Nous voilà ! » en 
2021, la compagnie Rouge 
les anges revient cette 
année proposer en plus 
du spectacle « Au pays 

des laminaks  », des ateliers avec 
avec l’équipe de la médiathèque. 
Marionnettes, théâtre d’ombres, 
spectacles, encore beaucoup de 
surprises à découvrir et expérimenter. 
Rendez-vous pendant les vacances 
scolaires d’octobre 2023...
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Les podcasts d’Adria, 12 ans

Un œil dans le rétro : retour 
sur un premier semestre 2023 
riche et varié !

« Ces premiers mois de 2023, 
nous avons lu et nous avons fait 
des dictées, c’étaient les Nuits de 
la Lecture avec son atelier light 
painting en partenariat avec 
le Centre d’Accueil Jeunes et sa 
lecture à la lampe torche. 
Nous avons ri de bon cœur lors 
du spectacle de stand up pour le 
Printemps du Rire. 
Nous avons dansé et nous nous 
sommes émus pour le concert 
polyphonique de Récif, et quand 
X-Sphère a commencé à scander 
son rap ravageur, nous nous 
sommes tous levés comme une 
seule vague d’énergie.
Nous avons joué à qui donnerait 
la bonne réponse pendant 
l’apéro-quizz de notre soirée jeux, 
à qui atteindrait le 10 au Roule 
Planète le jour du carnaval.
Lors du café philo, de l’atelier 
grainothèque, de la journée des 
droits de la Femme, nous avons 
partagé, échangé des idées et 
des mots mais aussi des graines 
pour le potager ; nous avons 
créé du lien et du sens entre les 
murs de ce lieu que beaucoup ont 
maintenant plaisir à occuper.
Il y eut aussi ces ateliers où 
nous avons écouté, fabriqué 
et regardé  : la Fête du court- 
métrage, l’atelier de teintures 
végétales, la rencontre autour du 
tapis de lecture de l’association 
des P’tits Fontains, l’heure du 
conte, les projections du ciné 
vacances, le théâtre d’ombres… 
Nous voilà en mai 2023 et la suite 
de l’année nous promet encore de 
belles rencontres culturelles ».

Tout commence début 2023 : Adria 
Motycka, 12 ans, est une habituée 
de la médiathèque et y vient tous 
les jours après le collège. Avec ses 
amis Émilie et Sandro, elle participe 
activement à la vie du lieu. 

Un jour, les médiathécaires leur 
laissent à disposition un enregistreur 
sonore. Ils se lancent alors dans un 
micro-trottoir plus ou moins sérieux. 
Pour Adria, c’est une révélation et c’est 
sérieux !
Elle se lance alors dans un projet de 
podcast pour couvrir la résidence du 
groupe de rap X-Sphère. Interview, 
captation live et micro-trottoir 
durant le concert. Avec l’aide de sa 
maman Alexia, elles s’occupent du 
montage et de l’habillage de tous ses 
enregistrements. Un premier podcast 
est né. Très encourageant ! Les bases 

sont là mais Adria se dit qu’elle peut 
faire mieux.
Alors elle s’y remet. Elle décide, cette 
fois, de couvrir le spectacle d’humour 
qui a eu lieu à la médiathèque en 
partenariat avec le Printemps du 
Rire. Une interview est programmée 
avec les trois humoristes. Quelques 
impressions du public et la revoilà en 
train de sélectionner les passages à 
garder pour faire le meilleur montage 
possible. Quelques voix-off sont 
enregistrées et le tout est envoyé à 
Guillaume Ficheux, un ingénieur son 
de métier qui offre gracieusement 
ses services pour soutenir Adria et la 
médiathèque dans ce projet.

Le résultat est là : un podcast pro sur 
Spotify qui recueille l’enthousiasme 
de ses auditeurs. C’est décidé : la série  
« Les podcasts d’Adria » est née. Une 
vocation de journalisme aussi ?

Adria lance sa série de podcasts qui relate différents événements 
organisés à la médiathèque Rémy Peyranne et dans d'autres lieux.

Retrouvez le podcast d'Adria sur Spotify :
https://open.spotify.com/show/615rhNMv3ZCIGmAJBKKgJH



aProgramme complet sur le site de la mairie : www.castelnau-estretefonds.fr 
• NEWSLETTER : inscrivez-vous via le site internet et recevrez tous les mois les actualités du moment !  

QUELQUES DATES À RETENIR...

2 SEPTEMBRE : Forum des associations - Espace Colucci

1er JUILLET : Ciné Plein air  - Parc du Terroir 

21 ET 23 JUIN  : Fête de la Musique - Cœur de ville

16 & 17 SEPTEMBRE : Journées du Patrimoine

3 SEPTEMBRE : Fête du  sport

14 OCTOBRE : Spectacle Humour - Espace Colucci

24/25/26 Novembre : Concert & Marché de Noël - E. Colucci

14 JUILLET : Fête Nationale - Feux d'artifice & Bal - Stade

À vos agendas !

Samedi 1er juillet 
Cinéma Plein air

Vendredi 28 juillet

2e Tour de France 
femmes avec 
Zwift (6e étape)

Parc du Terroir...

Rencontre à Castelnau D’AUZAN  LABARRERE, 
 dans le Gers (2h de route) - Inscription mairie30 JUILLET :
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08/12/2022 José BRAVO
05/01/2023 Fabrice, René, Michel PERTRIZOT
16/01/2023 Réjane ELIE
26/01/2023 Daniel, Gabriel, Léon DUPUY
29/01/2023 Yvette, Françoise FONDEVILA
03/02/2023 Rino, Rémo RIGONI
06/02/2023 Francine, Thérèse BEAUTE
12/02/2023 Josette, Françoise THOMAS
15/02/2023 Benigno GONZALEZ-MARTIN
16/02/2023 Nadia BARON
12/03/2023 Iole CIALDINI
22/03/2023 Raymond, Francis, Denis, Marie SOULAGES
06/04/2023 Léandre, Cécile BATTISTONI
08/04/2023 Honoré, Jean, Germain FAYET
18/04/2023 Laurence, Paulette FOURNIER
19/04/2023 Inès, Viola CASSIN
23/04/2023 André CLAUDE
23/04/2023 Michel, Jean, Marie BARÈS
27/04/2023 Baptistine BACQUERIE
16/05/2023 Marie Thérèse MORANT
16/05/2023 Inès, Adrienne, Fernande CANGUILHEM
18/05/2023 Jean-Michel Georges CUBAYNES
23/05/2023 Martine, Marie, Françoise  LANDRY

M
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09/12/2022 Ambre ROUZEAU
03/01/2023 Léandre, Hery PACOREL
10/01/2023 Robin, Emile MARC POUCHET
16/01/2023 Rose, Louise GILBERT
18/01/2023 Jennah EL FEHSI
27/01/2023 Baptiste, Éric, Pierre GUILLOU  
02/02/2023 Emma, Marie, Rose REYNES BENENTENDI
07/02/2023 Gabin, Antoine, Albert PELEATO
17/02/2023 Aria, Maria PIERGIOVANNI
17/02/2023 Maël, Gabriel, Jean-Phi DUPONT
25/02/2023 Clémence, Roselyne, Isabelle RENARD
25/02/2023 Marceau, françois LAPORTE
17/03/2023 Giovanni, Laurent, Roger CLÉRIN

25/03/2023 Alicia, Danièle, Jocelyne SERGEANT DAMY
26/03/2023 Lucas, Joseph, Thierry PERRIN GAUBERT
28/03/2023 Alice, Jeanne, Léonie CROCHET
22/04/2023 Marianne, Sabine, Françoise TERRISSE CHAMBON
02/05/2023 Maïna DUCHEMIN JERNIVAL
04/05/2023 Colin, Malo PAULLIER
05/05/2023 Nélia, Zohra KULAGA
05/05/2023 Nahïl KULAGA
08/05/2023 Olivia BOUGEL GONZALEZ
11/05/2023 Maël, Joseph, Bruno ARMANI MANCIO
13/05/2023 Noah, Christophe, Kamel, Claude HEDJAL
28/05/2023 Léo, Max, Patrick LOPES

16/12/2022 Charlotte, Erika, Valérie BARREAU & Clément DELAGE
20/12/2022 Nadège HACQ & Christophe, Hubert VALLERIN
21/01/2023 Manon GARNIER & Damien, Francis, Pierre PIERRE
11/02/2023 Sarah, Charlotte, Nathalie MAFFRE & Prisca, Urick BELORGANE
11/02/2023 Linda, Nathalie DURIAVIG & José, Jean-François RUBIO
11/03/2023 Coralie, Anick, Roberte MARTIN & Romain HEDJAL
11/03/2023 Laurie, Raymonde, Colette MANFRIN & Pierre, Benoît, Gaël LAPEYRIE
11/03/2023 Marie, Nathalie, Jessica, Yvonne MARC & Benjamin, Aimé POUCHET
23/05/2023 Kathleen, Joséphine, Elodie DUSSEAUX & Pierre-Alexandre, Patrice, Yves, Guy HUBERT
03/06/2023 Delphine, Jacqueline TOURET & Thomas, Arnaud, Paul FOURES

02/07/2022 Christine, Nadine, Irène BOUZIGUET & Jean-marie, Xavier, Louis DEBONO 
17/12/2022 Marie-Christine, Noelle ROMERO & Olivier, Michel, Marie FAUGERE
28/01/2023 Stéphanie, Josiane, Nicole DUPUIS & Victor, Manuel LOPES
25/02/2023 Juliette, Lucie, Isabelle DELEVAQUE & Julien, François LATIERE
22/04/2023 Marie-Pierre, Madeleine PAILHET & Manuel, Jean, François CASADO
29/04/2023 Stéphanie, Rachel, Simone CUVELIER & Jérémie, Pascal, Louis MELINE
05/05/2023 Anaïs, Patricia, Denise LANCHANTIN & Jean-Marc, Sylvain MERLE
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Tribune Libre

Les textes qui sont publiés dans cette rubrique relèvent de la seule 
responsabilité des groupes politiques signataires. 
Ils ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité du Conseil 
Municipal de Castelnau d’Estrétefonds.

///////////////////////////////////////////////////////////
Groupe de la majorité municipale, liste “Construisons notre avenir” 

HOMMAGE

Daniel Dupuy nous a quitté le 26 janvier 2023.

Pour notre équipe c’est une douleur immense que nous avons ressentie collectivement. Il avait choisi en janvier 2022 
d’abandonner ses fonctions de maire et de vice-président de la Communauté de communes pour se consacrer à sa 
famille. Le destin en a décidé autrement. Il a été emporté par une terrible maladie. 

Après avoir été élu conseiller municipal dès 1995 il était devenu adjoint. En 2014, il avait constitué une équipe renouvelée 
et diverse composée d’anciens élus et de nouvelles personnalités pour se mettre au service de la population de 
Castelnau. Réélu en 2020, il aura imprimé sa marque à la ville de Castelnau. 
Plusieurs infrastructures ont été construites sous son impulsion : une nouvelle école et une médiathèque notamment. 
Il s’est battu pour que la commune dispose d’un collège qui est en construction maintenant. 

Travailleur infatigable, son action ne se résumait pourtant pas à des grands projets. C’était un travail quotidien au service 
de la population fait de petites actions qui ne se voyaient pas toujours. En effet, le travail et l’action des maires ne se 
voient pas forcément. C’est une charge lourde, épuisante mais passionnante. Elle l’a passionnée tout au long de ses 
mandats. 

Son action s’est aussi faite au niveau de l’intercommunalité dont il a été premier vice-président en charge du 
développement économique de notre territoire. 

Mais Daniel Dupuy était aussi un homme chaleureux et sincère. Pour notre équipe son départ en janvier 2022 avait déjà 
été difficile. Sa disparition a été encore plus cruelle. 

L’écrivain Jean d’Ormesson avait dit lors de son entrée à l’académie française : « Il y a quelque chose de plus fort que la 
mort :  c’est la présence des absents dans la mémoire des vivants et la transmission, à ceux qui ne sont pas encore, du nom, 
de la gloire, de la puissance et de l’allégresse de ceux qui ne sont plus, mais qui vivent à jamais dans l’esprit et dans le cœur de 
ceux qui se souviennent ». 

C’est bien dans cet état d’esprit que notre équipe perpétuera sa mémoire dans les projets initiés par Daniel Dupuy et 
poursuivis aujourd’hui. Nous avons une pensée toujours émue pour Michèle, son épouse, et ses filles Laurence et Valérie 
ainsi que toute sa famille. 

Nous avons perdu un « chef d’équipe » mais aussi et surtout un ami. Nous ne l’oublierons jamais.

S. SIGAL, V. DUSSART, N. ABAD, D. BRUN, V. ROBIN, L. MARTY, M. TORNOS, M. WASTJER, S. BALLAND,  
S. VERDEAU-BORNE, P. SEGALA, J.-C. FORTIER, R. SMIDTS, L. CONSTANS, G. PILIPCZUK, C. MARROT, O. SAURA, 
M-T. LACALMONTIE, J. CASSAGNE, L. ALIS, R. LABRUNE, M. MOINE, O. ARNAUD, V. LE GAC.
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Liste “Union pour Castelnau” 

L’équipe « Union pour Castelnau » tenait à rendre hommage à sa colistière Claudette MARCET disparue trop tôt. Nous 
saluons ici une amie pleine d’humanité et de bienveillance, une femme engagée auprès des citoyens de la commune 
sachant faire preuve d’écoute et de générosité. Elle restera dans nos cœurs. Nos pensées vont vers André, Valérie et 
Sébastien, Mathieu et Thibaut.
Nous restons vigilants vis à vis des programmes immobiliers attendus sur notre commune : nous ne souhaitons pas une 
urbanisation et un bétonnage galopants de notre beau village.
Nous nous sommes abstenus sur le vote du budget : avec les sommes perçues, Eurocentre et impôts, pourquoi ne pas 
envisager un allègement des tarifs communaux (notamment cantine et centre de loisirs) ?... Vu la conjoncture actuelle 
une baisse des taux des taxes foncières ne serait-elle pas envisageable ?
Il est regrettable que « l’Echo de Castelnau d’Estrétefonds », magazine traitant des actualités du village, ne soit plus 
distribué dans les boites aux lettres. Dès lors certaines personnes, âgées ou isolées, ne sont plus informées…
En dépit des incertitudes économiques et des questions que chacun se pose sur l’avenir, nous vous invitons à profiter 
au mieux de l’instant présent et des agréables journées de l’été qui s’annoncent.

SANDRINE DIU, GUILLAUME LÉPÉE, PASCALE BINET, élus municipaux

///////////////////////////////////////////////////////////
Liste “Pour que Castelnau gagne” 

Urgence de revenir aux services publics : Entre Toulouse et Montauban, nos territoires manquent de réponses aux 
besoins de santé. J’ai soulevé cette question au conseil municipal du 19 septembre 2022, en réaffirmant la nécessité 
d’un centre de santé par opposition aux maisons de santé. Un centre de santé se construit à partir des besoins locaux, il 
fonctionne sans dépassement d’honoraire, avec des médecins salariés qui pratiquent le tier payant (Voir l’intégralité de 
mon intervention page 10 et 11 du CR du Conseil Municipal). La Région a déjà inauguré 2 centres de santé.
Ce type de service public rejoint la nécessaire réflexion sur les services publics afin de redonner « de la chair » à nos 
communes. Pour poursuivre, l’exemple d’EDF 100% public permet le rétablissement des tarifs réglementés pour les 
usagers. Une preuve de plus, s’il le fallait, que la volonté politique de plus de service public profite aux populations.

MONIQUE MARCONIS, élue municipale

///////////////////////////////////////////////////////////

Liste “Du renouveau pour Castelnau” 
"Cultivons la bienveillance et le bonheur à Castelnau D’estrétefonds : Permettez-nous de vous rappeler l'importance de 
simples gestes qui peuvent avoir un impact significatif. Nous souhaitons vous inspirer à cultiver la bienveillance et le 
bonheur à Castelnau d'Estrétefonds. Sourions davantage, car un sourire peut illuminer notre journée et celle des autres. 
Profitons du soleil qui baigne notre commune, en prenant le temps de nous reconnecter avec la nature et d'apprécier 
les petits plaisirs qu'elle nous offre. N'oublions pas de dire merci, de reconnaître les gestes de gentillesse et de gratitude 
qui enrichissent nos vies. Cherchons à rester positifs, en privilégiant une attitude optimiste face aux défis et en cultivant 
la résilience dans notre quotidien. Soyons conscients de l'importance de ne pas juger, de respecter la diversité et de 
favoriser l'inclusion, car c'est dans la différence que réside notre force. Prenons l'habitude de faire un compliment sincère 
à nos proches, nos voisins ou même à des inconnus, car cela peut illuminer leur journée.Offrons notre aide à ceux 
qui en ont besoin, car le simple geste de tendre la main peut faire une différence énorme dans la vie de quelqu'un. 
N'oublions jamais de dire "Je t'aime" à nos proches, car ces mots sont une véritable source de bonheur et de réconfort. 
Enfin, cultivons le bonheur en adoptant une attitude positive, en appréciant les petites joies de la vie et en créant 
des moments de partage et de convivialité. Ensemble, par ces gestes simples mais puissants, nous pouvons faire de 
Castelnau d'Estrétefonds un endroit où la bienveillance et le bonheur règnent en maîtres.estons unis dans cette belle 
aventure, car le bonheur se multiplie quand il est partagé. 

CHRISTOPHE ALONSO, élu municipal




